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R E S U M E  

L'avenement des bases de donnees bibliographiques i nformati-
sees, accessibles par reseau a de nombreux utilisateurs, remet crQment 5. 
1'ordre du jour des preoccupations de leurs gestionnaires, les incidences 
du droit d'auteur dans le domaine de la documentation. 

Ces incidences se situent autant au niyeau du contenu des 
bases et des domaines auxquels elles s'appliquent, qu'au niveau de la dif-
fusion de 1'information. Sur ces differents points, les solutions juridi-
ques, elaborees dans des contextes non informatiques, risquent d1§tre de-
passees, ou de constituer un frein a 1'existence de bases de donnees, dont 
producteurs, distributeurs et surtout utilisateurs s'accordent a penser 
qu'elles sont d'une importance capitale. 

Cette §tude, a travers 1'exemple concret d'une base de 
donnees juridiques, esquisse le cadre legislatif dans laquelle elle 
evolue, et tente de cerner les composantes du probleme, notamment avec 
1'evolution previsible des centres serveurs. 



A 

SORT DU DROIT D'AUIELIR 

DANS l£S BASES DE DONNEES INFORMATIQUES BIBLIOGRAPHIQUES 

L1EXEMPLE D'UKE DOCUMENTATION JURIDIQUE AUTOMATISEE 

L'un des buts d'un Centre de Documentation sera de collec-
ter de 1'information, de la traiter et de la rendre accessible a ses 
utilisateurs. 

Ainsi, pour un Centre de Documentation Juridique, la col-
lecte visera essentiellement les textes 16gislatifs et reglementaires, 
la jurisprudence, la doctrine administrative et des specialistes. 

Le service de documentation puisera ces informations, pour 
Vessentiel, dans les publications d'§diteurs relevant du secteur 6co-
nomique public ou priv6. 

Quels que soient le mode de traitement et de diffusion 
de ces informations, le service de documentation se trouve d'ores et 
deja confronte au probleme de Texploitation des informations publiees, dans 
le cadre de la tentative de repr§sentation, a des fins documentai-
res, du contenu d'une oeuvre de 1'esprit. 

Que doit-on considever comme oeuvre de 1'esprit ? 

Quelle protection s'attache a ces oeuvres ? 

Quelle exploitation peut-on en faire ? 



LES OEUVRES DE L'ESPRIT 

La loi du 11 mars 1957 sur la propri§te litteraire et 
artistique (Joumat Off-ieiel du 14 mars 1957, reproduite en cmnexe 1) 
definit dans son article 3 un certain nombre d'oeuvres de 1'esprit : 
ce sont notamment les livres, brochures et autres 6crits litteraires, 
artistiques et scientifiques. 

Nous constatons ainsi que c'est pratiquement toutes les 
sources informatives dlun service de documentation qui sont generale-
ment considerees comme oeuvres de 1'esprit. 

PROTECTION QUI S'ATTACHE A CES QEUVRES : 

L'article 2 de la loi de 1957 precitee indique que toutes 
les oeuvres de 1'esprit, quels qu'en soient le genre, la forme d'expres-
sion, le merite ou la destination, sont protegees. 

C'est la protection, pour 1'auteur d'une oeuvre de 1'esprit 
de son droit de propriete incorporelle exclusif et opposable a tous. 

EXPLOITATION DES OEUVRES DE L'ESPRIT : 

L'exploitation, dans le cadre d'un service de documentation 
sera essentiellement celle liee a la reproduction. Reproduction qui peut 
se situer a un double niveau : 

d'une part dans le cadre de 1'incorporation au fonds docu-
mentaire, 

et d'autre part dans le cadre de la diffusion de 1'informa-
tion. 
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Cette reproduction, integrale ou partielle, faite sans 
le consentement de 1'auteur est illicite (artiele 40 3 loi -pricitSe). 

Cependant cette interdiction absolue a ete amenagee, 
dans le sens precisement de la diffusion des connaissances et de l'in-
formation. 

Ainsi, lorsque 11oeuvre a ete divulguee (notamment par 
sa pubUcation)3 1'auteur ne peut interdire les copies ou reproductions 
strictement reserv§es a 1'usage prive du copiste et non destinees 3 
unb utilisation collective, sous reserve que soient clairement indiques 
lei nom de 1'auteur et la source. I 

par ailleurs, si l'on cr§e soi-meme une oeuvre de 1'esprit, 
il est possible d'effectuer une analyse ou une courte citation d'une au-
trie oeuvre de 1'esprit, pourvu que ce soit a des fins scientifiques, pe-
dagogiques ou d1 informations. (sur ces deux pointsj vo-Cr 1'article 41 de 
la loi de 1957). I 

Les d§veloppements qui precedent sont tres contraignants 
pour un service de documentation : 

- il ne peut reproduire, partiellement ou totalement, une 
oejuvre sans le consentement de 11 auteur 

i 
! - quand bien raeme cette interdiction est levee, la repro-

duction n'est autorisee que pour 1'usage prive du copiste et 3. des fins-non 
ccjllectives : que deviennent alors les bases de donnees accessibles a 
de nombreux utilisateurs et qui fournissent integralement ou partielle-
mejnt le document primaire ? 
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Peut-on considerer un produit documentaire comme une 
oeuvre de 1'esprit permettant alors d'incorporer des analyses et courtes 
citation^ dlautres oeuvres de Tesprit ? 

C'est Tadaptation du cadre legislatif a une realite do-
cumentaire quotidienne qu'il faut a present rechercher : 

- Que peut-on, en France incorporer dans une base de 
donnees bibliographiques ? 

- Quels services peut-on offrir a ses utilisateurs ? 

Nous essaierons dans les deux cas de prendre appui sur 
Texemple d'une base de donnees juridiques, constituee d'ana!yses et 
de references bibliographiques, et exploitee en teletraitement. 

Face au cadre restrictif dessin§ par la loi de 1957 et les 
exceptions tres limitatives qu'elle contient, comment peut-on collecter 
et exploiter un produit documentaire puis le diffuser. 
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I - CONSTITUTION D'UNE BASE DQOJMAIE : 

L'inflation informationnelle engendre la necessite de 
constituer une documentation. Celle-ci peut-etre empiriquement deve-
topp§e par 1'individu qui a pergu et subi le phenomene ou au contraire 
plus largement congue pour une population qui ne peut individuellement 
satisfaire son besoin d'information et qui tentera de mettre en place 
une structure apte a lui rendre ce service. 

Ainsi nait le service documentaire, qu1i1 soit au serviee 
de structures economiques ou universitaires, ou qu1i1 satisfasse a une 
demande locale, nationale ou internationale. 

La demarche documentaire de 1'individu merite d1etre ana-
lysee, car elle sera necessairement transposee au niveau de la cellule 
documentaire. 

L'individu, en fonction de 1'axe de ses preoccupations, 
collectera, dans un ensemble de publications, les informations dont il 
possede une utilite imm§diate ou dont il pense qu'elles lui seront ne-
cessaires ulterieurement. II notera simplement les rSferences biblio-
graphiques sur des supports class§s suivant divers procedes ou bien enco-
re rangera le document primaire en fonction d'une classification par 
lui definie. 

Au niveau d'une population, presentant individuellement 
les memes traits que ceux decrits ci-dessus, mais qui chargerait une 
entite distincte de r§pondre a ses besoins inforraatifs, le produit 
ou service requis sont identiques. 

Le Service de documentation se substituera alors aux 
demarches individuelles en adoptant des moyens similaires. C'est la 
condition de son efficacite, en les soumettant toutefois 5. differents 
procedes specifiques relevant de la technique documentaire. 
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La cellule documentaire, au travers d'un ensemble de 
publications, tente alors de constituer un produit. 

Ce produit, essentiellement 1e fonds documentaire, con-
tient-il le seul signalement d'une information, ou tente-t-il d'al1er 
plus loin et d'offrir a des utilisateurs une information dont ils pbur-
ront immediatement juger de 1'interet ou de la pertinence. 

La pression des utilisateurs, leur satisfaction, condui-
sent bien evidemment & opter pour la deuxieme solution. 

Concretement, et en prenant pour exemple une base docu-
mentaire juridique, que represente cette solution et quelles en sont les 
consequences au regard de la propriete litteraire. 

A) C^LLECTE DES SOURCES DOCUMENTAIRES 

Nous avons evoque plus haut les differentes sources infor-
matives susceptibles d'interesser une population juridique : textes 
legislatifs et reg!6mentaires (1°), jurisprudence (2°), doctrine admi-
nistrative (3°) et de specialistes (4°). 

Procedons a leur analyse. 

1° TEXTES LE6ISLATIFS ET REGLEMENTAIRES 

Bien que ces textes soient incontestablement des oeuvres^ 
d'esprit, collectifs ou individuels, il est tout aussi incontestable que 
des restrictions quelconques a leur diffusion seraient contraires a leur 
finalite m§me : nul n'est cense ignorer la loi. 

Aussi, leur collecte dans les publications officielles 
ne pose aucun probleme. II en va de meme lorsque ces documents sont 
publies dans des revues commerciales. 

Rien ne s'oppose a ce que, dans la base documentaire infor-
matisee, ils soient partiellement (rSsume) ou totalement (texte intSgral) 
reproduits. 
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2° JURISPRUDENCE 

Les decisions, qu'elles relevent de 1'ordre judiciaire ou 
de 1'ordre administratif, sont 1'application ou 1'explicitation des tex-
tes legislatifs et reglementaires. 

On peut alors elargir la formule a : nul n'est cense igno-
rer la loi ou 1'application qui en est faite. 

OQ peut-on collecter ces informations qui echappent ainsi 
aux restrictions de reproduction edictees par la loi de 1957 ? 

Ici naissent les difficultes : si lois et decrets sont 
publies exhaustivement par les editions officielles, il n'en va pas de 
meme pour les decisions jurisprudentielles. 

Seuls les arrets rendus par la Cour de Cassation font 
1'objet d'une publication officielle. Les arrets rendus par le Conseil 
d'Etat -autre juridiction supreme- sont publies par un editeur priv§ 
dont la revue est soumise au droit de reproduction 1 

Ce qui se passe au niveau le plus eleve ne peut alors 
etre evite au niveau des juridictions inferieures, exception faite de 
quelques Cours d'Appel dont les arr§ts publies par la Cour elle - meme 
§chappent alors a 1'interdiction de reproduction. 

Comment collecter cette source d'information primordiale ^ 
pour le juriste : seuls demeurent les editeurs prives, parce qu'il est 
bien sQr inconcevable de se procurer les 4 000 000 de decisions judiciai-
res annuelles directement aupres de chaque greffe de Tribunal, au cout 
unitaire de 20 F. 
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La propriete litteraire ne s'oppose pas a ce que le do-
cumentaliste extrait dans une publication commerciale, les decisions 
judiciaires susceptibles d1etre integrees dans sa base documentaire. 

Plusieurs difficultes neanmoins se presentent : 

- il arrive que la revue n'ait pas juge utile de publier 
integralement une decision : il lui faudra alors s'adresser au Greffe 
pour demander copie de la decision, 1'analyser et 1'integrer. Dans un 
centre n1effectuant que de la documentation juridique il va de soi que 
cette methode est impraticable (mat&ri-ellement et finanoiiicement) a 
grande echelle. 

Peut-on alors reprocher au documentaliste d1avoi r purement 
et simplement reproduit le resume de la revue en en citant la source ? 

Peut-on, au regard de la propriete litteraire, le condamner, 
alors que, confronte a une defaillance du service publi^il a du utiliser 
des sources protegees pour accomplir sa mission d'information ? 

- autre difficulte rencontree : la decision judiciaire est 
integralement publiee mais accompagnee d'un resume et parfois d'une note 
critique d'un commentateur. 

Si cette derniere tombe entierement sous le coup de la pro-
tection du droit d'auteur, le resume participe-t-il du meme regime? 

Dans la mesure oQ le resume n'est forme que d'extraits de 
la decision elle-mem^ il est acquis qu'il n'y a pas eu de travail d'es-
prity donnant naissance a une oeuvre originale et personnell^, et ne creant 
par consequent pa^ au profit de 1'auteur du resume, un droit de propriete. 
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II en va de meme pour certains mots indicateurs qui accom-
pagnent des decisions : ils sont la plupart du temps empruntes au texte 
des decisions elles-memes et leur presentation, dans un certain ordr^ ne 
comporte pas 1'effort de 11intelligence sans lequel il n'est pas de pro-
priete litteraire. 

Deux decisions anciennes ont ainsi regle ce probleme : 
le Jugement du Tribuhal Civil de la Seine du 7 mai 1896 (Annales de la 
•pvopriite vndustvielte, arti-stique et l-itteraire3 1898 p. 44) et celui 
du m§me tribunal le ler juin 1893 (mime revue, 1894 p. 304). 

En se replagant au niveau du documentaliste charge de col-
lecter et traiter ce type d1informationsz on peut aisemment deviner son 
embarras : la decision porteuse d1information est resumee et il n'a ma-
teriellement guere d'autre possibilite que de 1'integrer dans sa base 
telle quelle. Ou bien au contraire, la decision est publiee integralement 
avec des mots indicateurs et un resum§, dont il ne peut facilement savoir 
s'ils sont oeuvre originale de la revue - donc soumis a la propriete 
litteraire - ou si, etant deja empruntes au corps meme de la dScision, 
il peut les reproduire. 

Lorsque l'on sait que dans une base de donnees juridiques 
40 S 50 % du fonds documentaire peut 6tre constitue de jurisprudenc^, on 
pergoit immediatement tout ce que ces divers procedes peuvent avoir d'in-
tolerable dans la realisation d'une mission informative. 

3° DOCTRINE ADMINISTRATIVE 

Nous entendon^ par doctrine administrative, les differentes 
prises de position des Administrations et des Ministre^ pour 1'applica-
tion des textes legislatifs et reglementaires ou pour combler un vide 
legislatif. 
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L'Administration s'exprime alors principaloijent par la voie 
de bulletins specifiques a chaque Minist§re: le regime de la propriete 
litteraire attachee a ces publications est identique 5 celui du Journal 
Officiel. Seul se pose, a ce niveau, un probleme de connaissance et de 
collecte de ce type d1information : ce n'est pas le but de cette etude 
d'evoquer cette difficulte, mais il faudra tres rapidement s'interroger sur 
la diffusion de la litterature "eouterraine" des Administrations. 

En ce qui concerne les prises de position des Ministres, 
communement appelees Reponses Minist§rielles, elles sont integralement 
publiees au Journal Officiel des Debats Parlementaires du Senat ou de 
1'Assemblee Nationale. 

La encore, le meme principe que pour la diffusion des 
textes legislatifs et rSglementaires demeure : reproduction sans limi-
tation dans un fonds documentaire. 

4° DOCTRINE EXPRIMEE PAR DES SPECIALISTES generalement 
diffusee par les revues ou editeurs commerciaux ; c'est le type meme de 
source dont personne ne songe serieusement a contester le benefice de la 
protection du droit d'auteur. 

Mais comment rendre compte, dans un fonds documentai re, de 
Topinion exprimee par un specialiste : 

Le titre, tout d'abord : Tarticle 5 de la loi de 1957 nous 
indique que s'il presente un caract§re original, il est prot§g§ comme 

% ff 
11oeuvre elle-meme. Proteg§ signifiant, ainsi que nous Tavons vu plus 
haut : interdiction de reproduction sans autorisation de Tauteur sauf 
exceptions limitativement admises par 1'article 41. 

Que peut-on entendre par "titre ayant un aaraatire oviginal" 
notarament dans les domaines scientifiques et techniques ? 



Nous fournissons quelques exeraples de titres, qui, 6 notre 
sens, ra§ritent la protection : 

- "Que reste-t-il de la paix des familles ap?£s la rSforme 
du Droit de la filiation ?" (M. Soapel3 semaine juridique 1976 Dootrine 
n° 2757) 

- "La loi du 19 juillet 1976 sur l 'imposition des plus-
valueSj\ ou la montagne fiscale aooouohant d'une souris" (M. Cozian3 semai-
ne Qiccidique 1976* Doctrine n° 2600 bis) 

- "La toile de Bsnelope ou te demier visage de 1 'adoption 
apres la loi du 22 decembre 1976" (M. Boulanger, Semaine Juridique 19763 

Doctrine p. 196) 

En revanche des titres comrae : 

Reflexions sur la fiscalite frangaise 
ou Commentaires de la loi portant reforme de 1'indivision 

ne sont pas protegeables. 

I Sur un plan docuraentaire, comment citer un titre original, 
et plus encore faire une analyse ou une citation ? 

Nous retrouvons toutes les restrictions §voquees plus 
haut : 

- reproduction strictement reserv&e a Tusage prive du 
copiste 

i 

- citation adraise dans le cas oQ elle est incorpor§e S une 
autre oeuvre de 1'esprit. 
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A ce stade, on voit plus clairement se profiler la ques-
tion primordiale : 1'activite documentaire est-elle generatrice d'une 
oeuvre d'esprit lui permettant alors d'incorporer la citation d'autres 
oeuvres de Vesprit ? 

Nous reviendrons plus loin sur ce point. 

Dans les lignes qui precedent nous avons tente d1examiner 
1'adaptation du cadre legislatif, defini par Ia loi de 1957, S la reali-
te documentaire quotidienne. 

Ce cadre legislatif, si coercitif pour T'activite d'infor-
mation, n'est-il pas assoupli dans la pratique ? 

' I 
B) LE DROIT CL'AUTEUR ET LA PRATIQUE 

L'avis d'un editeur : il ne surprendra personne de cons-
tater qu'il s'appuie largement sur la legislation du droit d'auteur al-
lant meme jusqu'a etre "part-isan d'un acoord formel du Direoteur de pu-
blicatidn ou de l'autorit& de tutelle" dans le cas de la reproduction 
des abstracts et sommaires publies dans le Bulletin des Arrets de la 
Cour de'l Cassation et dans certains autres bulletins emanant directement 
d e s  j u r i d i c t i o n s  ( v o i r  a n n e x e  2 ) .  

Plus legaliste que le legislateur ? 

I Cette position est a notre avis sans fondement et exage-
rement ^precautionneuse. ' 

• La position du Ministere de Tlndustrie et plus particu-
lierement du Bureau National de 1'Information scientifique et technique 
nous semble beaucoup plus realiste (voir annexe 3) : la r§ference bi-
bliographique fournie par un systeme documentaire est un vecteur promo-
tiorinel cles travaux des auteurs. Par ailleurs, le resuro§ redig6 par une 
revue semble bien souvent etre destine plus precisement a une exploita-
tion di)cumentaire : ce qui nous semble etre la meilljeure garantie pour 
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1'auteur et l'§diteur : d'une part la fourniture de la r§ference biblio-
graphique peut avoir un heureux effet de rappel sur les i nvendus, et par 
ailleurs, 1'utilisation du r§sume r§dig§ par 1'auteur lui-m§me est la 
meilleure garantie de la fiabilit§ de 1'information documentaire. 

Sans doute le Ministere de 11Industrie s'interroge-t-il 
sur la port§e de 1'utilisation d'un r§sum§ : a 1'instar des domaines 
scientifiques et techniques, on peut affirmer que, dans le domaine 
juridique, la lecture d'un tel r§sum§ n'est "jamais suffisamment signi-
ficative pour pouvoix* se passev de ta lecture de 1 'articte lui-meme". 

Mais lecture sur quel support : document original, docu-
ment primaire reproduit, document visualis§ ? 

C'est le deuxi§me niveau de difficult§s que Von rencontre 
dans la reproduction des oeuvres d'esprit : la diffusion de Vinformation 
collect§e dans un veritable maquis d'interdits et tol§rances. 
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11 - DIFFUSION DE L' INFQRiWION : 

Le Service de documentation a constitu§, dans les diffi-
cultes que Ton connait, son produit et le propose a ses utilisateurs. 

La base documentaire est une collection d'informations 
structurees sous la forme de references bibliographiques, d'une analyse 
et de mots indicateurs. ,Cette base informatisee est accessible au tra-
vers d'un reseau a de nombreuses personnes. 

Le droit de la propriete litteraire intervient alors 3. 
deux niveaux : 

- la possibilite de visualiser ou d'imprimer le r§sume con-
tenu dans le fonds documentaire 

- la possibilite, dans le cadre de telles bases qui ne 
font pas d'enregistrement integral, de prendre connaissance du document 
primaire. 

A) DROtT DE REPRODUCTION ET VISUALISATION ET/OU IMPRESSION DES DQCUMENTS 

Pour les documents soumis au droit d'auteur, tels que de-
finis dans la premiere partie, les articles, 26, 27 et 28 de la loi de 
1957 nous indiquent que leur droit de reproduction appartient S Tauteup 
et qu1 i] faut entendr^, par reproductiorj, tous procedes consistant dans-Ja 
fixation materielle de Toeuvre, permettant alors de la communiquer au pu-
blic d'une maniere indirecte : c'est sans nul doute ce que rSalise une 
imprimante. 

Quant a la console de visualisation : la transforjnation d'un 
support ecrit en support magnetique puis visuel ne permet pas d'§chapper a 
ce qui s'appelle alors droit de repr§sentation. La representation, telle 
que definie par le l§gislateur, consiste dans la communication directe 
de 1'oeuvre au public, notamment par voie de diffusion, par quelque pro-
ced§ que1 ce soit, des images. 
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En serialisant les etapes nous aurions le schema 

COLLECTE DES INFORMATIONS 
NON SOUMISES A LA PROPRIETE LITTERAIRE : 

INFORMATIONS 
SOUMISES A LA PROPRIETE 

Textes legislatifs et reglementaires 
Doctrine administrative 

Jurisprudence (voir les reserves) 

i 
enregistrement magnetique 

autori se 

i 
exploitation 

\ 
msole de visualisa- Imprimante 

tion : oui 

I 
oui 
L 

oui 

OU1 

J 

Doctrine de specialistes 

references biblio-
graphiques 
resume original 

y-

Reproduction document primaire (doatrine de speaialiste :) 
sous reserve 

\ 
analyses 
citations 

pas d'enregis-
trement 

pas d'exploi-
tation 

pas de reproduction 
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Plus categoriquemerit, le Professeur Desbois prend posi-
tion : "La collection, tenue par l'ordinateur3 met en jeu 1e droit de 
reproductiorij, toutes les fois que les oeuvres concern&es n 'appartien-
nent pas au domaine public. Car3 sur le plan de la tegislation frangaise3 

aucune des exceptions amenagees par l 'article 413 ne peut etre mise en 
avant : il ne s 'agit pas de citations3 puisque les extraits3 enfermes 
dans t 'ordinateur3 ne sont pas enchasses dans un developpement au titre 
de la demonstration ou de 1'iVlustration. Ce ne sont pas non plus des 
analyses3 puisque ces passages ont et& rassembles a l'etat brut" (IN3 ~le 
Droit d'Auteur en France3 p. 583 Dalloz3 3i edition). 

Cependant cette opinion doit §tre nuanceez car il nous sem-
ble qu'eUe est emise en fonction des bases de donnees travaillant en 
texte integral. Par ailleurs^il semble que 1'essentiel de la difficulte 
puisse §tre contourne dans la mesure oQ le document stocke est une oeuvre 
originale meme issue d'une oeuvre protegee ant§rieure. Mais nous avons sou-
lign§ plus haut la difficult§ et parfois meme 11inuti1it§ de r§aliser un 
document original. 

Enfin, troisieme constatation sur 1'inad§quation du cadre 
l§gislatif de 1957 aux problemes engendres par la cr§ation et la diffusion 
des information^ contenues dans les bases de donn§es bibliographique^ 
exploit§es en t§l§traitement : la notion de reproduction publique ou de 
repr§sentation au public par opposition a la reproduction strictement 
r§serv§e a 1'usage priv§ du b§n§ficiaire (article 41 - 2°) ou a la re-
pr§sentation privee et gratuite, exclusivement dans un cercle de famille 
( a r t i c l e  4 1  -  1 ° ) .  

Qu'advient-il des informations,qui,stockees en un site uni-
que sont accessibles et reproduites sur plusieurs terminaux, voire des 

. 9 centames. 
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Poussant le paradoxe un peu plus loin^que se passe-t-il 
si plusieurs personnes, qui ne forment pas un cercle de fami11e,ont 1a 
possibilite de visualiser ensemble, sur un meme terminal, des informa-
tions protegees par le droit d'auteur ? 

Aussi, doit-on constater que si la legislation de la pro-
priete litteraire peut s'appliquer, avec des imperfections, S la cons-
titution d'une base documentaire, elle souffreyau contraire,d'une ina-
daptation manifeste au niveau de la diffusion de Tinformation. 

La pratique professionnelle a-t-elle trouve des solutions ? 
Nous avons tente de les rechercher aupr§s des centres serveurs, diffu-
seurs privilegies des bases de donnees. 

Dans un projet de contra^, remis par Telesystemes on peut 
lire une clause preliminaire, symptomatique de Tincertitude regnant dans 
1e monde des producteurs et distributeurs de bases de donnees : "le pro-
duoteur dSolare quHl a pr-Cs et oontinuera de prendre toutes les prSaau-
tions pour s'assurer que tous Zes rSsumes de la base sont : 

soit des originaux et leur oopyright appartient & ... 

soit oopies sur des resumes effeotues par des tiers et 
leurs dr o i t s  d e  r e p r o d u o t i o n  o n t  & t e  o b t e n u s  p a r  l u i "  ( A r m e x e  4 ) .  

Quant au client de Telesystemes, il s'engage a "se aonfor-
mer aux restriotions en mati&re de reproduation et d 'utilisation des in-
formations oontenues dans les diverses bases. Ces restrictionst oonvenues 
e n t r e  l e s  p r o d u c t e u r s  d e  b a s e s  d e  d o n n i e s  e t  T S l e s y s t d m e s . . .  "  ( A n n e x e  5 ) .  
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Mise a part une affirmation,de principe et de circonstancey 

de vouloir se conformer aux exigences de la loi de 1957, on se rend compte 
que 1'entiere responsabilite du fonds appartient au producteur qui est 
cense faire sien le probleme du reglement des droits d'auteur. Par ail-
leurs, on imagine mal la detection des infractions commises par un client 
au sujet de la reproduction. 

Qui effectuera cette detection ? : le Centre Serveur, un 
organisnre,distinct de toutes les parties prenantes, et charge de veiller 
au respect d'une des prerogatives financieres essentielles de 1'auteur : le 
droit de reproducti on. 

Ceci est d'autant plus important que la grande majorit§ des 
bases de donnees documentai res en France ne traite pas 11i nformati on do-
cumentaire en texte int§gral. 

Comment 1'utilisateur final pourra-t-il se reporter au do-
cument primaire ? 

B) LA DIFFUSION DU DOCUMENT PRIMAIRE 

L'interrogateuj7 apres avoir selectionne les informations 
qui 1'interessent, juge de leur pertinence en lisant le resum§ ou Tabs-
tract. II ne pourra reel1ement tirer parti de cette recherche qu'en se 
reportant aux documents originaux : il a les ouvrages dans sa bibliothe-
que, aucune difficulte. S'il ne les a pas, trois hypotheses pour les . 
obtenir : 

- il est client d'un Centre Serveur 

- il est "chercheur" 

- il ne beneficie d'aucun des deux statuts precedents. 
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1° LE CLIENT DU CENTRE SERVEUR 

Les producteurs de bases de donnees implantees sur le 
serveur S. P. I. peuvent suivant les cas : 

- soit fournir le texte integral des documents qui sont 
epuises ou que le demandeur n'a pu obtenir directement chez Vediteur^ 

- soit purement et simplement le texte integral. 

Mais dans ces deux cas, la delivrance est subordonnee aux 
regles et usag e s  c o u r a n t s ,  e n  m a t i e r e  d e  d r o i t s  d ' a u t e u r  ( A n n e x e s  6  e t  7 ) .  

Dans le projet de contrat Telesystemes - clien^ les solu-
tions sont assez floues. On y lit simplement que producteurs et distri-
buteurs s'uniront pour permettre aux utilisateurs d'acceder rapidement 
a u x  d o c u m e n t s  p r i m a i r e s  ( A n n e x e  8 ) .  

La force du distributeur est de pouvoir offrij? aux utili-
sateur^, un produit ne presentant pas de danger au regard de la proprie-
te litteraire (le producteur est cense aooiv rigle le probldme)^ et qui 
est facilement disponible aupres du producteur (materieHement et au re-
gard du droit de reproduction). 

2° LE "CHERCHEUR" ( q u H l  a p p a r t i e n n e  a u  C .  N .  R .  S . f  d  
un service public3 d Z 'industrie, ou qu'il travai 11e isolement). 

La fameuse affaire de la condamnation du C. N. R. S. par 
le Tribunal de Grande Instance de Paris le 28 janvier 1974 (Annexe 9)y 

est suffisamment exemplaire pour que l'on en retienne les conditions 
de la diffusion de documents originaux^ par proc6des reprographiques. 
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Les magistrats, au regard de 1'article 41 de la loi de 
1957, ont indique les conditions d'application de 1'exception princi-
pale concernant les copies ou reproductions : 

- il doit s'agir de copie ou de reproduction mat§rielle 
des oeuvres. A cet egard, 1'usage des machines a photocopier est par-
faitement licite. 

- cette copie ou reproduction doit etre realisee par 
celui-la meme qui en aura 1'usage. Le copiste n'est pas celui qui 
possSde la machine ni meme celui qui materiel1ement appuira "sur le 
bouton". La qualite de copiste est reconnue a celui qui a choisi le 
contenu de la copie en fonction de 1'usage que, seul, il sait devoir 
en faire. Le critere determinant est celui de 11intervention intellec-
tuelle. 

- la derniere condition est relative a 1'usage de la 
reproduction. Celle-ci doit §tre strictement reservee a 1'usage prive du 
copiste et ne doit pas §tre destinee a une utilisation collective. Ceci 
ne signifie pas que seul le chercheur qui a obtenu la reproduction puis-
se 1'utiliser : Un groupe de chercheurs pourra s'en servir. Mais, ce 
qui est contraire au texte de 1957 et au statut du C. N. R. Sv c'est de 
delivrer des reprographies a toute personne qui en a fait la demande, sans 
justifier de la qualite de chercheur. 

Et c'est sur ce point que le C. N. R. S. s'est vu condamne : 
avait-il procede 5 la verification de cette qualite ? En 1'espece, non. 
Cependant, a notre sens, le probleme n'a 6te que deplace, et demeurera en 
outre, le point de savoir qui est chercheur. 

base de donnees bibliographiques^ uni-
en puissance puisque c'est la demar-
devant un terminal. 

L'interrogateur d'une 
versitaires ou non^ est un chercheur 
che meme qu'il a euqen s'installant 
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En extrapolant, tous les utilisateurs de bases de donnSes 
ne seront-ils pas des chercheurs ? 

Aussi conviendrait-il tout d'abord de definir qui est le 
chercheur avant de decider que seuls les chercheurs pourront beneficier 
des services de reprographies du C. N. R. S. 

3° L'UTILISATEUR DE RESEAU 

Par opposition au client de Centre Serveur, il n'a pas 
1'assurance d1acceder au document original ainsi que le garantissent les 
contrats de ces Centres. 

Par opposition au chercheur - qu1i1 soit du C. N. R. S. 
ou d'autres horizons - il ne b§neficie pas de la quasi-certitude de pui-
ser dans une bibliotheque de periodiques riche de 1 400 abonnements. 

Que fera cet utilisateur pour se procurer le document pri-
maire ? II devrayen principeys'adresser a 1'editeur indique dans le si-
gnalement bibliographique, a moins qu'il ne puisse le trouver par des 
moyens moins onereux et plus rapides. 

Aussi, la plupart du temp^il s'adressera d'abord aux ges-
tionnaires du reseau pour se faire adresser une reproduction par photoco-
pie. Les gestionnaires du reseau risquent fort de se trouver dans la po-
sition du producteur de bases de donnee^, a qui un client du Centre Ser-
veur demande le document primaire. 

Le gestionnaire du reseau, le Centre producteup sont-ils 
soumis au m§me r§gime de d§livrance des photocopies que le C. N. R. S. ? : 
a defaut de textes explicites il semble que l'on doive admettre ce point 
de vue.1Madame Sylvie Scart - Girard dans un article intitule "le droit 
de reproduation^ un droit en gestation" (doaumentaliste3 vol. 163 n° 2S mars 
avril 1979 p. 67 et s.) indique les legons a tirer, par les Centres de do-
cumentation, de la condamnation du C. N. R. S. 
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Tout centre ou bibliotheque, effectuant des photocopies, 
devra v§rifier la qualite de chercheur du beneficiaire de la reprogra-
phie, 1'astreindre a ne pas en faire un usage public, et, petite recomman-
dation pour celui qui delivre ces photocopies : eviter d'insister, en en 
faisant un argument publicitaire, sur les possibilites de reprographie. 
Cela doit simplement apparaitre comme etant un service secondai re. 

Ces indications sont revelatrices du climat d'incertitude 
r§gnant actuellement chez les sp§cialistes de la communication de l'in-
formation. Jusqu'a la condamnation du C. N. R. Svon aurait pu esperer 
que l'on s'acheminait vers un "modus vivendi" avec les editeurs et, par 
dela les interSts qu1i1s representent, avec les auteurs. 

En faitz il n'en est rien : le service de documentation 
travaille, au regard de la l§gislation de 1957, a la frontiere de 
la legalite. Les §diteurs le savent et se reservent le droit de faire, 
de temps a autre, un "exemple"y afin de rappeler 1 '§tendue de leurs pr§-
rogatives. 

De ce point de vue, que nous r§serve 1'avenement des bases 
de donn§es bibliographiques ? 
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PROPOSITIONS EN GUISE DE CONEUiSION 

Tout au long de nos developpements, nous nous sommes cons-
tamment heurtes aux interdits dresses par la legislation de 1957, restric-
tions paralysant Tactivite actuelle des services de documentationzet 
grevant d'une lourde hypotheque Textension des bases de donn§es biblio-
graphiques informatives. 

Deux possibilit§s sont a envisager : une modification 1§-
gislative intervient, visant 5 adapter la norme juridique a Tavenement 
du t§l§traitement 1 

ou bien on demeure 
dans le cadre legislatif de 1957y en essayant de lui faire recouvrir des 
situations qu1i1 ne visait pas initialement. 

!° MODIFICATION DE LA LOI DE 1957 

II conviendrait d'admettre Texistence de bases de donn§es 
bibliographiques et la possibi1it§ qu'eUes incluent des analyses et cour-
tes citations, sous r§serve de Tindication du nom de Tauteur et de la 
source. 

On pourrait ainsi §viter de se demander si la base de don-
n§es est ou non une oeuvre de Tesprit, condition actuellement pos§e par 
Tarticle 41 de la loi. i 

En contrepartie, les gestionnaires des bases s'interdiraient 
de delivrer des reproductions durant un delai de trois a six mois. Les 
auteurs cites conservant un droit de regard permanent^sur la nature et la 
qualit§ des informations relatives a leurs oeuvres. 1 

I 
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2° DANS LE CADRE DE LA LEGISLATION ACTUELLE 

Une base de donnees bibliographiques memorise des analyses 
et courtes citations justifiees par le caractere pedagogique ou scienti-
fique, ou plus generalement d'information, de sa mission aupres des uti-
lisateurs. 

Or, seule condition posee par 1'article 41 : ces analyses 
et citations ne sont licites que si incorporees § une oeuvre. 

II suffirait donc d1admettre que la creation d'une base 
de donn§es est une oeuvre de 1'esprit. 

Quel genre d'oeuvre ? Une oeuvre d'adaptation, de transfor-
m a t i o n  ( a v t i c l e  4 ) .  

Anthologies et Recueils d'oeuvres diverses constituent des 
cr§ations intellectuelles. 

La cr§ation d'un document, dans la mesure ou il n'est pas un 
simple catalogage d'une information, mais qu'il a au contraire necessi-
t§ une analyse et le choix de mots descripteurs le caract§risant, doit 
pouvoir, a notre sens, etre qualifi§ de cr§ation intellectuelle. 

La cons§quence est double : l'activit§ documentaire peut 
donner naissance a des cr§ations intellectuelles qui^ non seulement §chap-
pent aux limitations de la loi de 1957 mais qui, par surcroit, en b§n§^-
ficient:la base de donn§es beneficiera de la protection g§n§rale du droit 
d'auteur, sentiment §galement partag§ par le C. N. R. S. sur ce dernier 
p o i n t  ( A n n e x e  1 0 ) .  r  

Mais il va de soi, qu'en tant que juriste, nous pr§fere-
rions voir consacrer cette solution de maniere legislative ou jurispru-
dentielle. 



A N N E X E  1  
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TEXTES 

Lol du 11 mars 1957 
sur la proprl6t6 littfiralre artlstlque 

(7.0. 14 mars 1957). 

TITRE PREMIER 

DES DROITS DES AUTEURS 

ARTZCLB PREMIEB. — L'auteur d'une ceuvre de 1'esprlt jouit sur cette 
ceuvre, du seul fait de sa crdation, d'un droit de propridtd incorporelle 
exclusil et opposable ii tous. 

Ce droit comporte des attributs d'ordre intellectuel et moral, ainsi que 
des attributs d'ordre patrimonial, qui sont ddterminds par la prdsente Ioi. 

L'cxistencc ou la conclusion d'un contrat de louage d'ouvrage ou dc 
scrvice par 1'auteur d'unc ccuvre de 1'esprit n'emporte aucune ddrogation ii 
la jouissance du droit reconnu par 1'alinda premicr. 

ART. 2. — Les dispositions de la prdsente loi protfegent les droits des 
auteurs sur toutes les ceuvres de 1'esprit, qucls qu'cn soient lc genre, la forme 
d'expression, le mdrite ou la destination. 

ART. 3. — Sont considdrtis notammcnt comme ceuvrcs do 1'esprlt au 
sens de la prdscntc loi: les livrcs. brochures et autres (Scrits littdraires. artis-
tioucs ct scientifiaues ;~lcs confdrcnces, allocutions, sermons plaidoirics et 
autres ceuvres de mcme nature; les ceuvres dramatiques ou dramatico-
musicales; les ceuvres chordgraphiques et lcs pantomines dont la mise en 
ccuvrc est fixde par dcrit ou autrement; les compositions musicales avec ou 
sans puroles; lcs ceuvrcs cindmatographiqucs ct cclles obtenues par un 
proc6d6 analogue & la cindmatograpliie; les ceuvres de dcssin, de pcinture, 
d'architecture, de sculpture, de gravure, de lithographie; lcs ceuvres photo-
graphiques de caractire artistique ou documentaire et celles de mcme carac-
Ure obtenucs par un proc6d6 analogue h la photographie; les ceuvres des 
arts appliquds; les illustrations, les cartes gdographiqucs, les plans, croquis 
et ouvragcs plastiqnes relatifs & la gdograplile, k la topograpnie, a 1'archi-
tecturc ou aux sclcnces. 

ART. 4. — Lcs autcurs dc traductlons, d'adaptations. transformatlons 
°.u flrRpg(?^ept? ,^^.ffiuvres dciJ^sprit^Qu^n^Jjx^QtfimQaJnsut.iuic^ 
par la nrdscnte loi. sans pr6judice des drotts ac rauteur de l ceuvre originale. 
Il en est dc meme des auteurs d'anthologie ou re~ueils d'ceuvres divcrses 
qui, par le choix et la disposition des matifcres, constituent des crfiations I 
intcllectuellcs. ~ 



A«T. 5. —•Lc_Ulr.c.d'uno <cuvr(- do diis lors qu'il pr6sentc un 
c'a!j?cfcrc ongina^ est protOgc cotumc rocnvrc cllc-meme, 

Nul nc pcut, niGmc si JNJUUVIC n'csl plus protdg6c dans lcs tcrmcs des 
articles 21 ct 22, utiliscr cc titrc puur individualiscr unc ocuvrc du mdme 
genre, dans dcs comlilloris stiscfplihles dc provoquer unc confusion. 

AHT. (i, -- L/autcur joult Uu droit au rcspcct dc son nom, de sa qualltc 
ct dc son tcuvrc. 

Cc droit ust attachc u sa pcrsonne. 
II est pcrpctuel, iualiuiiable cl imprcscriptiblc. 
II est transinissiblc a causc de mort aux htfriticrs de 1'autcur. 
L'cxcrcicc pcut cn ctrc coiifiirfi a un tlcrs cn vertu dc dispositlons testa-

mcntaires. 

AUT. 7. -• L'ccuvrc cst rcputdc crdce, indcpcndamment dc toutc divul-
gation publlquc, du scul fait dc la rdaiisation, mcme inachevde, de Ia conceD-
tion dc 1'autcur. ^ 

AHT. 8. — La qualitd d'autcur appartient, saut prcuvc contralre, k 
cclul ou a ccux sous lc nom dc qui 1'ccuvrc cst divulgude, 

Anr. 9. — list ditc ccuvrc dc collaboration, 1'ccuvrc ii Ia crdation do 
laquclle ont concouru plusieurs pcrsonncs physiques. 

Kst {lili; cmili)()sit<-. toiivre noiivellc nMglle-Cst incornor.ee une ceuvr? 
prdexistante sans la collaboration dc l'auteur de cette dcrff&p! * 

uuc collcctiyc, l'ccuvrc crccc sur 1'initiative d'une pcrsonne physique 
ou moralc qui 1'cditc, la public ct la divulgue sous sa direction et son nom 
et dans laqucllc la contribution pcrsonnellc des divers autcurs participant 
a son (ilaboration sc fond dans 1'cnsvmble cn vuc duqucl elle cst concue, 
sans qu'il soit possiblc d'attribuer i\ chacun d'eux un droit distinct sur 
1'cnsemble rdalise. 

ART. 10. — L'ccuvre de collaboration est la propridtd commune des 
coautcurs. 

Lcs coauteurs dolvent exercer leurs droits d'un commun accord. 
J£n cas de desaccord. il appartiendra k la-juridiction civilc dc statuer. 
Lorsque Ia participation dc chacun des coauteurs rcl6vc de genres dif-

Krents, chacun pourra, sauf convention contraire, exploiter sSpardment sa 
contribution personncllc, sans toutefois porter prdjudice 4 1'cxploitation de 
1'ceuvre communc. 

ART. 11. — Les auteurs des oeuvres pseudonymes et anonymes, joulssent 
sur celles-ci des droits reconnus par 1'article ler. 

Us sont reprdsentds dans 1'exercice de ccs droits par I'6ditcur ou lc publi-
cateur originaire, tant qu'ils n'auront pas fait connaltre lcur identitd civile 
ct justifid de leur qualitd. 

La ddclaration prdvuc £i l'alinda prdcddent pourra Ctre faitc par testa-
ment; toutcfois, seront maintenus Ics droits qui auraient pu 6trc acquis par 
des ticrs antdrieurement. . 

Lcs dispositions des alin6as 2 ct 3 nc sont pas applicables lorsque Ie pseu-
donyme adoptd par 1'auteur ne laisse aucun doute sur son identitd civile. 

ABT. 12, — L'ceuvrc composite est la propridtd de 1'auteur qui L'a 
rdaiisde sous rdservc des droits de 1'auteur oe l'ceuvre prdexistante/ 

ART, 13. — L'cettvre collective est, sauf preuve contraire la propridtd 
de la personne physique ou morale sous le nom de laquelle elle est divulgude. 

Cette personne est investie des droits de 1'auteur. / -z / 
AIIT. 14. — Ont la qualitd d'auteur d'une ceuvre cindmatographique la 

ou les personnes physiques qui rdalisent Ia crdation intellectuelle de cette 
ccuvre. 

Sont prdsumdes, sauf prcuve contraire, coautcurs d'une ceuvre cindma-
tographique rdalisde cn collaboratlon ; 

1° L'auteur du scdnario ; 
2° L'autcur de 1'adaptation ; 
3° L'auteur du tcxtc parle ; 
4° L'atitcur dcs compositions musicales avcc ou sans paroics spdciale-

mcnt rdalisdes pour Vceuvrc; 
5° Le rdalisateur. 
Lorsque 1'ccuvrc cindmatographiquc est tirde d'une ceuvrc ou d'un scdnario 

prdcxistants cncorc protdgds, les auteurs de 1'ceuvre originaire sont assimilds _ 
aux autcurs dc 1'ccuvre nouvcllc. 

AIIT, 15. — Si l'un dcs autcurs refuse d'achevcr sa contribution it Vccuvre 
ciriematograj)hique oti sc trouvc dans 1'impossibilitd d'achever cette contri-
bution par suite dc force majcure, il ne pourra s'opposer ii 1'utilisation, en 
vue dc 1'achfevcmcnt dc 1'oeuvre, de la partie de cette contribution ddjk 
rdalisdc. II atira, potir cette contribution, la qualitd d'auteur et jouira des 
droits qui cn ddcoulcnt. 

Sauf convcntion contrairc, chacun des auteurs de 1'oeuvre cindmatogra-
phiquc peut disposcr libremcnt dc la pnrtie de 1'ceuvre qui constitue sa 
contribution pcrsonnelle cn vuc de son exploitation dans un genre diffdrent 
et dnns les limitcs fixdcs par l'article 10. 

AKT. 16. — L'ceuvrc cindmatographique est rdputde achevde Iorsque la 
premiirc « copic standard » a dtd dtablie d'un commun accord entre Ie rdali-
satcur oti dvcntucllemcnt les coauteurs et le producteur. 

Lcs droits proprcs dcs autcurs tels qu'ils sont ddfinis 4 1'articlc 6 ne 
pouvent etrc cxcrcds par eux que sur 1'ceuvrc cindmatographiquc achevdc 
sittif dventucllement application de l'article 1382 du Code civil a 1'encontre 
do colui dont la faute aurait empechd l'acli&vement du film. 

AHT. 17. — Le producteur d'unc ceuvre cindmatographique est la per-
sonne physique ou morale qui prend Vinitiative et la responsabilitd de la 
rdalisation de 1'ceuvrc. 

Le productcur pcut Stre Vautcur ou l'un des coauteurs de 1'ceuvre s'il 
rdpond A la ddfinition de Varticle 14. 

Lcs nuteurs de 1'ceuvre cindmatographique autrcs que 1'auteur de compo-
sitions musicales, avec ou sans paroles, sont lids au productcur par un contrat 
qui, sauf clause contraire, emporte cession & son profit du droit exclusif 
d'exploitation cindmatographique, sans prdjudice dcs droits rcconnus k 
1 autcur par les dispositions du titre II, et notammcnt dcs articles 26 et 35. 

ART. 18. — Ont la qualitd d'autcur d'une ceuvre radioplionique ou 
radiovisuelle la ou les personncs physiqucs qui assurcnt la crdation intel-
lectuellc de cette ceuvre. 

Les dispositions de Varticle 14, dernier alinda, et de Varticle 15 sont appli-
cables aux ceuvres radiophoniques ou radiovisuelles. 

ART. 19. — L'auteur a seul le droit de dtvulguer son oeuvrc. Sous rdserve, 
cn ce qui concerne les ceuvres cindmatographiques, des dlspositions de 
Varticle 17, il ddtermine le procddd de divulgation et fixe les conditions 
dc cclle-ci. 

Apr6s sa mort, le droit de divulgatlon de ses ceuvres posthumes est exercd 
lcur vie durant par le ou les exdcuteurs testamentaires adsignds par Vauteur. 
A leur ddfaut, ou apris leur ddcfes, et sauf volontd contraire de Vauteur, 
ce droit est exercd dans 1'ordre suivant: par les desccndants, par le conjoint 
contre lequel n'existe pas un jugement passd en force de cliose jugde de 
sdparation de corps ou qui n'a pas contractd un nouveau moriage, par lcs 
hdritiers autres que les descendants qui recueillent tout ou partie de la 



succcssion et par les ldgatalres univcrscls ou donataircs dc Tunlvcrsalltd 
des bicns & vcnir. 

Ce droit pcut s'excrccr mcmc apr6s 1'cxpiration du droit exclusif d'cxploi-
tation d6tcrmin6 h 1'nrticlc 21. 

Anr. 20. — En cas tl'nhua notoirc dans 1'usage ou le non-usagc du droit 
de divuigation de la )iart dcs repr6sentants dc 1'autcur d6c6d6 visds ii 1'articlc 
prdcddent, lc trihunul elvii pent ordonner toute mesurc appropridc. II cn 
est dc mcme s'il y a confllt entrc lcsdits reprcsentants, s'il n'y a pas droit 
connu ou cn cas dc vncimce ou dc d6sh6rence. 

Le tribunal pcut 6tre saisl notammcnt par lc ministre chargd des arts et 
des lettres. 

ART. 21. — L'auteur jouit, sa vie durant, du droit exclusif d'cxploiter 
son ceuvvc sous quclquc formc quc cc soit ct d'cn tircr un profit pdcuniairc. 

Au d6c6s dc 1'autcur, ce droit ncrslste au b6n6fice dc scs ayants droit 
pcndant l'ann6e civilc en couvs ct Ics cinquante ann6es qui suivcnt. 

Pour lcs ccuvres de collaboration, l'ann6c civile prisc en consid6ration cst 
celle de la mort du dcrnier vivant des collaborateurs. 

AnT. 22. — Pour les ccuvres pseudonymes ou collectives, la dur6c du 
droit exclusif est de cinquante ann6es & compter du lcr janvier de l'ann6c 
civile suivant ccilc do la publication. La date de publication est d6termin6e 
par tout modc dc preuve du droit commun, et notamment par Ie ddpdt 16gal. 

En cas de publication 6chclonn6c d'une ceuvre collective le ddlai court h 
comptcr du ler janvier de l'ann6e civile qui suit la publication de chaque 
616ment. Toutefois, si la publication cst enti6rement r6alistie dans un d61ai de 
vingt ans & compter de la publication d'un premier 616mcnt la durde du droit 
cxclusif pour l'enscmble dc 1'ceuvre prend fin seulement k l'expiration de la 
cinquantieme ann6e suivant cellc dc la publication du dernier 6I6ment. 

En ce qui conccme les ccuvrcs anonymes ou pseudonymes, si Ie ou les 
auteurs se sont fait connaltre, Ia dur6c du droit d'exploitation est celle 
aff6rcnte h la catdgorie dc 1'ccuvrc considdr6c et la pdriodc dc protection 
Idgalc commcnce courir dans lps conditions prdvues 11'article 21. 

AHT. 23. — Pour les ceuvres posthumes, la durde du droit exclusif est 
de cinquante anndes h compter dc la date de publication de l'ceuvre. 

Le droit d'exploitation des ceuvres posthumes apparticnt aux ayants 
droit de 1'auteur si I'ceuvrc est divulgude au cours ae la pdriode prdvue & 
l'article 21. 

Si la divulgation est effectude & 1'expiration de cette pdriode, ll apparticnt 
aux propridtaires, par succession ou k d'autres titres, de 1'ceuvre, qui effec-
tuent ou font effectuer la publication. • 

Lcs ceuvres posthumes doivent faire l'objet d'une publication sdparee, 
sauf ddns le cas oii elles ne constituent qu'un fragment d'une ceuvre prdcd-
demment publide. EUes ne peuvent 6tre jointes & des ceuvres du mSmc auteur 
pr6c6dcmmcnt publides que si Ics ayants droit de l'auteur jouissent encore 

, sur celles-ci du droit d'cxpIoitation. 

ART. 24. — Pendant Ia pdriode prdvue k 1'article 21, Ie confoint sur-
vivant, contre lequcl n'existe pas un jugement passd en force de chosc jugde 
de sdparation de corps, bdndficic, qucl que soit le rdgime matrimonial ct 
inddpendamment des droits d'usufruit qu'il tient de I articlc 767 du Code 
civil sur les autres biens de la succession, de 1'usufruit du droit d'exploitation 
dont 1'auteur n'aura pas disposd. Toutefois, si 1'auteur laisse des h6ritiers 
k rdscrvc, cct usufruit est r6auit au profit des hdritiers, suivant Ies propor-
tions et distinctions dtablies par les articles 913 et 915 du Code civil 

Ce droit s'6teint au cas ou le conjoint contracte un nouveau mariage. 

ART. 25. — Sous tous les rdgimes matrimoniaux/et ii peine de nullitd 
de toutes clauses contraires port6es au contrat de mariagc, lc droit de 

divuliitier 1'ceuvre, de fixer lcs conditions de son exploitation et d'en ddtendre 
Vintdgritd restc propre & 1'dpoux auteur ou & celui dcs dpoux a qui dc tels 
droits ont 6td transmis. Ce droit ne peut 6tre apport6 en dot, ni acquis par la 
communaui6 ou nar unc soci6tc (1'ACQUCts. , 

Les produits pdcunialres provcnant de 1'cxploltatlon d une ceuvre dc 
1'csprit ou de la cession totale ou partiellc du droit d'cxploitation sont soumis 
aux rtgies applicables anx mcubles, suivant le rdgitne matrimonial aitoptd, 
uniquemcnt lorsqu'i!s ont ct6 acquis pendant le mariage; il en est de mune 
des dconomiss rdalisccs dc ccs chefs. , 

Les dispositions prdvues k l'alin6a pr6c6dent ne s appliqucnt pas lorsque 
le mariagc a 616 cdldbr6 antdrieurement & I'cntr6e en vigucur de la pr6sente 

'"'Lcs dispositions Idgislativcs relatives i la contribution des 6poux aux 
cliargcs du mdnagc ct aux biens r6serv6s de la fcmmc mari6e sont appncables 
aux produits pdcuniaires visds a Valinda 2 du prdscnt articlc. 

TITRE II 

DE L'EXPLOITATION 
DES DROITS PATRIMONIAUX DE L'AUTEUR 

Aivr. '26.' Lc droit d'exploitation appartenant & Vauteur comprend : 
Lc droit de rcpr6sentation; 
Lc droit dc rcproduction. 
AHT. 27. — I.n renrdsentation consistc dans la communication directe 

de 1'cciivrc au public, notammcnt par voic dc : 
Rdcitation pubiiquc; 
Exdcution lyriquc; 
Rcpr6scntation dramatiquc; 
Prdscntation publique; . 
Diffusion. par quclque proc6d6 quc ce soit, des paroles, des sons ou des 

iniages: 
Vrojection publique; ,, . , . . 
Transmission dc 1'ccuvrc radiodiffusee par Ic moyen d un haut-parlcur 

et cventucllcment d'un 6cran de radio-tdlevision plac6 dans un lieu public. 

AHT. 28. La reproduction consiste dans la fixation mat6rielle de 
1'ceuvre par tous proceaes aui pcrmettent de la communiquer au public 
d'une maniire mdirccie. , , , 

Elle peut s'effectuer notamment par imprimcrie, dessin, gravurc, pnoto-
grapliie, moulage et tout procddd des arts graphiques et plastiques, crirc;. 
gistreinent m6canique cindmatographique ou magndtiyue. J„„„ 

Pour les ocuvrcs d'architccturc, la rcproduction consiste 6galemcnt dans 
1'cxdcution rcpdtdc d'un plan ou projct type. 

AnT. 29. La proprldtd incorporelle ddfinie par 1'article ler est indd-
nendante de la propridtd de 1'objet matdriel. , ,, 

L'acaudreur de cet objet n'est investi, du fait de cette acquisition, d au-
cun des droits ,pr6vus par la prds<?nte loi, sau! dans Ies cas pr6vus par les 
dispositions de Varticle 23, alindas 2 et 3. . . lf Ces droits subsistent en la personne de Vauteur ou de ses ayants droits 
aui, pourtant, ne pourront exiger du propridtaire de 1 objet matenel la 
mise il leur disposition dc cet objet pour Vexercice desdits droits. Ndanmoins, 
en cas d'abus notoire du propr|6taire emp6chant 1 exercice du droit de 
divulgation, le tribunal civil pourra prendre toute mesure appropriee, 
conform6mcnt aux dispositions de Varticle 20. 



Anr. 40. — Toute rcprtfscntation ou rcproduction intdgralc ou partlcllc 
faitc sans lc conscntcmcnt dc 1'autcur ou dc scs ayants droit ou ayants 
cause est illicitc. 

II cn cst dc mCnic pour in trnduction, 1'adaptation ou la transformatiori> 
1'arrangcmcnt ou la rvproduction par un art ou un proc6dd quelconquc. 

ART. 41. I— Lorsquo rccuvrc a 6t6 divulgu6e, 1'auteur ne pcut Interdirc: 
1» Les rppr6scntalions priv6es ct gratuitcs cflectu6es exclusivemcnt 

dans un ccrcle dc famllle; 
2° Lcs copies oti rcproductions strictement rdservdes k 1'usage privd du 

copistc et non dcstin6cs 1 unc utilisation collcctivc, & l'cxception dcs copics 
dcs ccuvrcs d'art dcstin6cs ti c£re utilisiivs pour des fins idcntiqucs ii ccllcs 
pour lcsquellcs Tocuvrc originale a 6t6 cr66c; 

3° Sous r6serve que soionl indiqu6s claircmcnt Ic nom dc 1'autcur ct la 
sourcc; 

Lcs analvses et courtes citations justifi6cs par le caract&re critique, pold-
mique, p6dagogique, sclentifique ou d'information dc 1'oeuvre & laquelle 
ellcs sont incorpor6es; 

Les revues de presse; 
La diffusion, m6me integrale, par la voie de la prcsse ou dc la radiodif-

fusion, fi titrc d'information d'actualit6, des discours destinCs au public 
prononcds dans lcs asscmbl6es politlqucs, administrativcs, judiciaircs ou 
acadtfmiques, ainsi quc dans les r6unions publiqucs d'ordre politiquc et les 
ccnSmonies otficlvllcs; 

—~ 4° La parodic, le pastiche et Ia caricature, compte tenu des lois du genre. 

ART. 42, — Lcs auteurs d'ceuvrcs graphiques et plastiques ont, nonobs-
tant toute ccssion dc rccuvrc originalc, un droit inali6nablc de participation 
au produit dctoutc vcnte de cettc ceuvrc faitc aux enchfcrcs publiques ou par 
l'interm6cliairc d'un commer^ant. 

Apr6s lc ddcfcs dc 1'auteur, cc droit dc suite subsistc au profit dc ses 
h6rilicrs et, pour l'usufruit prdvu it 1'articlc 24, de son conjoint, it l'exclusion 
dc tous 16gataires ct ayants cuuse, pcndant I'ann6c civile cn cours et Ics 
clnqtiante nnn6es sulvantcs. 

Le tarif du droit perpu est fix6 uniform6mcnt & 3 p. 100 applicables seule-
ment & partir d'un prix de ventc dc 10 000 F. 

Ce droit est pr61ev6 sur le prix de vente de chaque ceuvre et sur le total du 
prix sans aucunc ddduction £t la base. 

Un rfcglement d'administration publique d6termincra les conditions dans 
lcsquellcs lcs auteurs feront valolr a l'occasion dcs ventes prdvues au premier 
alin6a les droits qui leur sont reconnus par les dispositions du pr6sent article^ 

TITRE III 

DU CONTRAT DE REPRfiSENTATION 
ET DU CONTRAT D'fiDITION 

CHAPITRB PRBMIER 
Du CONTRXT DB RBPRfiSENTATION 

ART. 43. — Le contrat de repr6sentation est celui par Iequel 1'auteur 
d'une oeuvre de 1'esprit et ses ayants droit autorisent unc personne physique 
ou morale <t repr6senter iadite ceuvre & des conditions qu'ils d6terminent. 

Est dit contrat g6neral de repr6sentation le contrat par Iequel un orga-
nisme professionnel d'autcurs conffcre & un entrepreneur de spectacles la 
facult6 de reprdsenter, pendant la dur6e du contrat, les ceuvres actuellcs ou 
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123, RUE 0'AL£SIA 
75880 PARIS CEDEX 14 
T61.539.2231 

S.A. au capital de 5 500 000 F 

Siege Social : 
18. rue SSguier - 75005 PARIS 
R.C. Paris 8 552 029 431 

Juris Classeurs 
Semaine Juridique 
EncyclopSdie M6dico-Chirurgicale 
Clart6s 
Techniques de I'lng6nieur 
Techniques Agricoles 
Encyclopddie du Marketing 
Encyclop6die du B5timent 

EDITIONS TECHNIQUES 

Monsieur le Professeur R„ B0UCHE 
UMIVEBSITB CLAUDE BERNABD LY0N I 
U.E.R.de Mathematiques 
43, Boulevard du 11 Novembre 1918 
69621 VIIXEURBAMNE 

DIRECTION 

N. H£F. Ph D / SG -iBlsa. PARIS.LE 8 Mars 1979. 

Monsieur le Professeur, 

Le Secretaire General de JURIS-DATA me communique 
votre lettre du 21 Fevrier relative a. la r6daction par les 
etudiants du D.E.S. en Informatique Documentaire, d'une note 
sur le probleme du droit d*auteur dans les bases de dotinees 
informatiques bibliographiques. 

La reponse que je vous donne est un avis personnel. 

Elle s'applique a une banque de donnees juridiques. 

Voici les notions que je prends en consideration : 
decisions, textes, notes, doctrine, chroniques, abstracts ou 
chapeaux, sommaires et resumes, nature \ie la publication. 

1°** LEs abstracts ou chapeaux sont une oeuvre 
littSraire». . 

' Hs impliquent une analyse, un choix de mots 
et de notions qui, l'un et 1'autre, supposent la mise en oeuvre 
de connaissances juridiques approfondies et, pour 6tre peirtihent$ 
la connaissance, au moins sommaire, de 1'informatique et du 
fonctionnement de la banque de donnees. 

2°~ Resumes d'articles ou de notes. sommaires de 
decisions, sont egalement proteges. 

II y a analyse, choix de phrases ou de sections 
de phrases les plus significatives au sein dTune decision, 
choix de mots de liaison neutres ; enfin constitution d'une 
phrase intelligible qui ne denature pas le sens de la decision, 

3°- Les titres originaux d'articles sont egalement 
proteges. .. — 

4°- Que penser des abstracts et sommaires publies 
dans le Balletin des arrgbs de la Cour de Cassation et dans 
certains autres bulletins emanant directeffieiit, ? 

Dans votre reponse. pn^re de rappe'er le norn du service port6 en couleur 



Suite de lettre du : 8 ilars 1979. - 3 0  -

L*interet de la Justice, le principe m6me de la 
publicite des decisions judiciaires, ne militent-ils pas 
en faveur de la possibilite de reproduire les abstracts 
ou somiaaires publies dans ces conditions ? 

Je reste nearunoins partisan d'un accord formel 
du Directeur de la publication ou de 1'autorite de tutelle. 

5°- JOurnal Officiel : 

Chapeaux ou' titres de textes de toute nature publiSs au 
Journal Officiel ne sont pas proteges. 

6°- II va sans dire que les decisions judiciaires, 
sous reserve de certaines dispositions particuli&res( aineurs, 
droit de la famille, etc.) doivent pouvoir §tre saisies dans 
une banque de donnees et reproduites. Elles n*appartiennent 
ni auxjuges, ni aux parties. Interdire leur reproduction 
serait contraire au principe de la publicite des decisions 
de justice. 

I 
Monsieur NOTTE, Secretaire General de JtTRIS-DATS; 

vous 6crira de son cote pour vous indiquer s'il a.des 
documents particuliers sur ce sujet. 

Je vous prie d'agr6er, Monsieur le Professeur, 
1'expression de mes sentiments les plus distingues et devoues. 

Philippe DURIEUX 
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REPUBLIQUE FRANpAISE 

- 3 1 -
MINISTERE DE L'INDUSTRIE ET DE LA RECHERCHE 

3UREAU NATIONAL DE L'INFORMAT!ON 

SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

LE SECRETAIRE PERMANENT 

Monsieur CLEDES 
C R I D 0 N 
59bis, rue de Crequi 
69452 LYON CEDEX 3 

tmif.: BNIST/ 7 9/SCH/ML- 3 40 

Monsieur, 

Dans votre courrier du 13 Fevrier dernier vous 
nous posez le probl§me du "sort du droit d'auteur dans les 
bases de donnees informatiques bibliographiques" et vous 
nous demandez s'il existe des documents sur ce sujet. 

A notre connaissance il n'existe pas, au moins 
en France, de travaux sur ce sujet, peut-§tre en existe-t-
il aux U.S.A. ? mais nous n'en connaissons pas. 

De toute fagon, en ce qui concerne le domaine 
scientifique et technique, ce probleme n'a jamais ete sou-
leve car la refirence bibliographique a touiours ete consi-
der€e comme un vecteur promotionnel des travaux des auteurs 
et non pas comme un moven detourne pour diffuser les resuT-
tats des travaux originaux. 

Quant aux droits d'auteurs sur les r6sun6s d' 
auteurs utilisSs tels quels dans les bases bibliographiques, 
ce probleme ne s'est non plus jamais pose car en g6n§ral ces 
resum§s sont destines 5 etre utilises iustement pour signa-
ler les articles dans les bases automatisees. 

II faut noter cependant que si dans le domaine 
scientifique et technique le r§sumeVn'est pratiquement ja-
mais suffisamment significatif pour pouvoir se passer de la 
lecture de 1'article lui-meme, le probl^me peut etre diff6-
rent dans le domaine juridique. 

Concernant les bases bibliographiques il est, 
par contre, un probleme que nous rencontrons de fagon aigue, 
c'est le probleme du copyright des documents originaux, c1 
est-S-dire le sort clu droit d'auteurs lors de la reproduction 
par photocopie ou microforme des articles, suite S la cqnsul-
tation des bases bibliographiQues. Ce probleme est. en fait. 
un probleme general qui d'ailleurs nulle part dans le monde 
n'est parfaitement couvert par les legislations, aussi de 
nombreux travaux sont menes actuellement sur ce sujet aussi 
bien en France qu'au niveau europeen et aux U.S.A. 

. . . / . . .  

8 - 10, rue Crillon - 75194 PARIS CEDEX 04 - T41. : 277 7007 - 27291-10 - TSIex :DICACRI 680-233 
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XX - RESPONSABILITES 

Aucune des acux parties ne peut etre tenue pouiK^responsatole 

par 1'autre des aommages ou pertes financieres decoulant ou 

annonces coitvme decoulant de ce contrat, cn raison de retard, 

pannes ou mauvais fonctionnements resu^L tant de causes indepen— 

dantes de son controle direct. 

V 
Ni le PRODUCTEUR ni TELESYSTEMES ne pouvant §tre consideres comme 

responsables de tout dommage ou toute perte financiere annonce 

ou reclame par un tiers en raison des services ou des documents 

fournis sur la base " ^ », cette limitation de la res-

ponsabilite de TEI.ESYSTEM^R et du PRODUCTEUR sera incluse dans 

le contrat standard V entre TELESYSTEMES et ses clients. 

XXI . - COPYRIGHT 

0 
Le PRODUCTEUR declare qu'il a pris et continuera de. prendre 

^-outes "*"es p^ecautions pour s' assurer que tous les resumes de 

la base " " sont : 

Q-s 
soit aX des originaux et leur copyright appartient 

0 
b) copies sur des resumes effectues par des tiers et" 

leurs droits de reproduct^on ont ete obtenus par 3ui 

Le PRODUCTEUR s'engage a defendre TELESYSTEMES a ses propres 

frais contre tous tiers attaquant TELESYSTEMES sur la base d'une 

infraction au droit ae copyright, ou a prenare toute mesure pour 

obtenir un compromis et faire cesser la poursuite. 

TELESYSTEMES prendra 3 es ruesures necessaires pour que le nom de 

la base " " figure sur les produits edites en differe, 

et le prob]eme du copyrjght pour l'edition on line fera l'objet 

d'une etude et d'un avenant ulterieur. 
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9.2 -

ARTICLE 8 - DROIT DE REPRODUCTION 

Le client s'engage a se conformer aux restrictions en matiere 
e reproduction et d1utilisation des informations contenues 

aans les diverses bases. Ces restrictions, convenues entre 
les producteurs de bases de donnees et TELESYSTEMES fiqur-^nt 
en annexe 2 au present contrat. / 

/\ 
no? respect par le client d'un& seule de ces restrictions 

entraxnera la resiliation immediate du Contrat de Service 
par TELESYSTEMES, sans prejuger des poursuites eventuelJ es 
qui pourraient etre entrejorises par le producteur. 

ARTICLE 9 - RESPONSABILITES 

9.1 - TELESYSTEMES s'engage a apporter tout le soin en 
usage dans la profession pour fournir les prestations 
de services^^objet du present contrat. 

TELESYSTEMES p/endra les precautions raisonnables pour 
assurer la protection des donnees et objets confies 
par le client, mais en aucun cas ne saurait etre tenue 
pour r^sponsable de leur perte ou de leur destruction 
accid^ntjlle. 

Le client est seul responsable des donnees, instruction 
procedures et prograrnmes qu'il utilise sur les ordina-
teurs de TELESYSTEMES ou qu'il lui communique, et des 
"•"esultats qu'il en tibtient. 

responsabilite de TELESYSTE.MES n'est pas engagee 
ir retard ou defaillance, notamment dans les cas 

cl-apres : 

*, Deterioration des lignes de communication 

* ^auvaise utilisation des terrainaux par le client 

. Destruction totale ou partielle des informations 
transmises ou stockees, a la suite d'erreurs dues 
au client 

. Defaut de pertinence, d'exhaustivite ou informations 
eironees dans les bases bibliographiques 

. Interruption du service relevant ae conflits sociaux, 
comme en cas de force majeure ou de cause fortuite. 

II est expressement convenu que si la responsabilite 
de TELESYSTEMES etait retenue dans 1'execution du 
present contrat, leclient ne pourrait pretendre a 
a dutres indemn.ites et dommages et interets que le rem-
oursenient des reglements qu'il a deja effectues pour 

k T?f?^i?™?cSerVi?eS contenant <3es erreurs imputables 
s' ou le non-paiement de cette partie des 

services. 

9.3 -

9.4 

Q 

9 L 5 
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BASE DE DONNIiES CETIM 

FOURNISSEUR Centre de Documentation de la Mecanique 
52 avenue Felix Louat 
60394 SENLIS 

Tel : (4) 453 32 66 

Telex : 14006 CETIM SENLI 

DOMAINES •• Problemes generaux de l'Ei>treprise 
. Materiaux pour construction mecanique 
. Mesures, controles", essais (procedes et materiels). 
. Commandes, regulation, automatismes 
. Travail par enlevement de matiere 
. Travail par deformation 
. Estampage et forge 
. Travail des metaux en feuilles 
. Chaudronnerie, recipients, tubes 
. Traitements superficiels, corrosion, protection 
. Traitements thermiques et thermochimiques 
. Frottement, usure, lubrification 
. Elements de machines, composants divers 
. Soudage et brasage 
. Assemblages par vis-ecrous, rivetage... 

PSRIODE COUVERTE Depuis 1975 

NOMBRE DE 
SIGNALEMENTS 32 000 le 22.01.79 

ACCROISSEMENT 
ANNUEL 8 000 

MISE A JOUR Mensuelle 

D0CUMENTS 
ORIGINAUX Le CETIM peut fournir le texte integral qui interesse 

le demandeur (reproductions dans la mesure ou les lois 
sur les droits d'auteurs l'y autorisent). 

0UTILS POURi, 
L UTILISATI0N 
DE LA BASE i 

r 

THESAURUS sous forme d'une liste alphabetique de 3 000 
descripteurs environ. 

LISTE DES KEVUES ANALYSEES. 

20.3.79 
S P I D E L -



BASE DE DONNIiES CIS 

FOURNISSEUR Centre Internat ional d'Information de Securite et 
d'Hygiene du Travail 

Bureau International du Travail 
CH 1211 - GENEVE 22 
SUISSE 

Tel : (022) 99 67 39 
Telex : 22 271 BIT CH 

DOMAINES Riaques, pathologie, prevention 
Industries et professions 
Problemes generaux : organisation de la securite, 
medecine du travail, formation, ergonomie, statistiques, 
legislation, inspection. 

P£RI0DE COUVERTE Depuis 1974 

NOMBRE DE 
SIGNALEMENTS 10 800 le 7.03.79 

ACCROISSEMENT 
ANNUEL 2  1 0 0  

MISE A J0UR 7 fois par an 

DOCUMENTS 
ORIGINAUX Le CIS peut fournir le texte integral des documents qui 

sont epuises ou que le demandeur n'aurait pu obtenir 
directement a la source de publication, reserve faite 
des regles et usages courants en matiere de droits 
d'auteur. 

0UTILS POUR 
L UTILISATI0N THESAURUS : compose de plus de 7 000 descripteurs, se 
DE LA BASE presente en deux parties 

- Thesaurus a facettes 
- Index alphabetique 

. LISTE DES PERIODIQUES DEPOUILLES PAR LE CIS. 

20.3.79 S P I D E L -
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En particulier TELESYSTEMES etudiera les adaptatio^is de ses 

programmes pour que la mention "COPYRIGHT PRODUGg^EUR" apparaisse 

avec une frequence raisonnable sur les supportis' d'e sortie suivants 

. ecrans 

. listing d1imprimante 

. etc... 

V 
/ 

x 

/ X 

XVI _ REPRODUCTION / / 
V \ 

/ X 
/ 

t. 

\ ;/ 

TELESYSTEMES s1interdit de^copidr ou de re^roduire tout ou partie 

des fichiers pour diffusion a ded^tiers, en dehors des services 

definis dans le pressnt^ protocole. 

! \  \  
XVII. - DOCUMENTATION PRIMAIRE, 

\ \ 
Z % \ \ / \ \ 

L-e PRODUCTEtiR et TELESYSTEMES"'acceptent d'unir leurs efforts 

pour mettre.en plac^e les solutipns permettant aux utilisateurs 

d1 avoir acces rapidement au'x documents primaires. 

_ \ ! X J , 
En/^particulierle PRODUCTEURxs-'engage a fournir, a des conditions 

qfo, seront fixee'^ul"tverieurement, des exemplaires des documents 
. 1 X \5<v 
jinternes emis par \iui-meme*> 

\ • i 
XVIII. - DURF^DU CONTRAT 

x \<-
Ce contr^at prend effet des la signature par les deux parties, et 

restera Valable pendant une duree de 18 mois a compter de la mise 

en place de^la base " 

sationnel pc>\ir la clientele, 

11 et sa disponibilite en conver-

II sera ensuite renouvele d1annee en 

annee par tac\te reconduction, sauf denonciation ecrite donnee 

par 11une des parties a 11autre, avec preavis dc 6 mois. 

.../... 
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fRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS 

28 janvier 1974 

PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE, Repro-
duction, Photocopies, Articles, CJN.R.S., Contrefagon, 
Conditions, Reparation, Syndicat national de 1'edition, 
Intervention, Recevabilit6. 

Le Centre national de la recherche scientifique excede les 
pouvoirs qu'il tient du dicret n° 59-1398 du 9 dec. 1959 et 
viole l'art. 41-2" de la loi du 11 mars 1957 par contrefa-
jon, dans les termes de rart. 71 de cette loi, de Varticle 
i'un auteur au prSjudice d"un iditeur, cessionnaire des droits 
vatrimoniaux de ce dernier, en dilivrant <1 une personne, en 
11 exemplaires et en execution de mesures de publiciti iden-
tiques a celtes en usage dans le commerce, la photocopie 
fun article de revue sans avoir exigi au prialable, d'une part, 

fa communication des titres scientifiques de Vintiresse et de 
iocuments itablissant Ia realiti des travaux scientifiques pour-
suivis par lui, d'autre part son appartenance & un groupe de 
recherches scientifiques, les qualifications techniques des mem-
bres du groupe et la rialiti de travaux poursuivis par celui-ci 
et sans que le demandeur ait iti inviti d prendre Vengage-
ment de satisfaire aux exigences ligales concernant Vutilisa-
tion des photocopies (1) ; 

... Alors que ne sont pas reunies les trois conditions d'ap-
plication de Vexception posie par Vart. 41-2°, d. savoir qu'il 
s'agisse de copies ou de reproductions matirielles des ceuvres, 
qu'elles soient rialisees par celui-IA mime qui en aura Vusage 
et qu'elles soient strictement riservies & Vusage privi du co-
piste et ne soient pas destinies & une utilisatian collective (2) ; 

De meme, en reproduisant Varticle dans sa prisentation 
et sa disposition originales le CNJR.S. commet une contre-
fason de celui-ci en tant qu'ceuvre de Vesprit dont il doit 
riparation d Viditeur titulaire des droits eVauteur sur la prisen-
tation de cet article (3) ; 

Le syndicat national de Vedition, syndicat professlonnel 
qul a pour objet Ia difense des intirits des iditeurs, est re-
cevable dans son intervention pour assurer la difense d'in-
tirets collectifs de la profession, et doit recevoir 1 F de 
dommages-intirits en riparation du prijudice moral que lui 
a causi Vaction du CJJ.R.S. (4). 

(Entreprise moderne d'editions C. C.N.R.S.) — JUGEMENT 

CvE TRIBUNALJV- Attendu que la Soci6t6 moderne d'edi-
tions, ^ditrice de diverses pnblications de caractere technique, 
et, notamment, d'un article publie dans une revue intitulee 
« Entretien et travaux neufs», se plaint de faits _ de contre-
fagon commis a son prdjudice par le Centre national de la 
recherche scientifique (C.N.R.S.), et resultant du fait que cet 
organisme a cr€6, dans son centre de documentation, un ser-
vice photographique qui fournit sur simple demande des pho-
tocopies ou des microcopies de publications editees par ses 
soins; qu'elle estime que la delivrance de ces copies n'est 
pas couverte par 1'art. 41 de la loi du 11 mars 1957, qui 
dispose que lorsqu'une ceuvre a et£ publi£e, 1'auteur ne peut 
infrerdire les copies ou reproductions r£serv£es i 1'usage privf 
du copiste et non destinees i une utilisation collective; — 
Attendu que, par exploit du 11 aout 1971, la Socidte En-
treprise moderne d'6ditions a assign6 le C.N.R.S.; qu'elle 
demande au tribunal : 1* de dire qu*en organisant la repro-
duction et la diffusion de 1'article ci-dessua vis6, Ie C.N.R.S. 
a commis une contrefagon dont il lui doit r6paration, du fait 
qu'elle est cessionnaire des droits d'auteur de 1'ceuvre en ques-
tion; 2" de dire qu'en reproduisant le texte en question dans 
sa pr6sentation et sa disposition originales, le C.N.R.S. a 
commis une contrefagon dont il lui doit dgalement reparation 
du fait qu'elle est titulaire des droits d'auteur sur la prfisen-
tation de 1'teuvre en cause; 3° de dire que cette double con-
trefason lui a occasionn6 un pr6judice qui ne saurait etre eva-
lue a moins de 10 000 F; 4# de dire que la d6cision i in-
tervenir sera publiee in extenso dans 5 publications pSriodi-
ques aux frais du C.N.R.S., sans que le cofit global desdites 
publications puisse exceder 25 000 F; 5* d'ordonner l'ex6-
cution provisoire de la decision a intervenir; 

Attendu que, le 2 aotit 1973, le C.N.R.S. a conclu & 1'ir-
recevabilit6 et au mal fond6 de la demande;._ 

Attendu que, Ie 20 sept. 1973, le Syndicat national de 
1'edition est intervenu dans la procedure; qu'il a dehiand£ 
au tribunal de le recevoir en cette intervention, de dire que 
1'action illicite du C.NJR.S. lui a caus6 un prejudice moral et 
de condamner, en consfiquence, Ic C.N.R.S. k lui payer 1 F 
a titre de dommages-intlrets; — Attendu que, le 29 sept. 
1973, le C.N.R.S. a conclu k 1'irrecevabilite et au mal fond6 
de 1'intervention; 

Sur les faits : — Attendu que la Soci6t6 Entreprise moder-
ne d'editions, sp6cialis6e dans les publications & caractfcrc 
technique, publie notamment une revue intitulee « Entretiens 
et travaux neufs» ; qu'elle se plaint de ce qne le C.N.R.S. 
a livre au public des photocopies de 1'article intitule: « Con-
ception et entretiens des installations hydrauliques», publie 
dans ladite revue de 1970, n° 280, novembre, p. 11 a 22, 
sous le nom de Antoine Noneil; qu'elle estime que la diffu-
sion, ainsi realisee sans autorisation, consiitue, : a) unc 
contrefagon du droit de 1'auteur sur le contenu de Veuvre con-
gue et 61abor6e par ledit auteur, ceuvre dont elle (soci6t6 6di-
trice), est la cessionnaire reguliere; b) uae contrefagon d'une 
ceuvre qui, consid6ree dans sa pr6sentation exterieure, la dis-
position des paragraphes, 1'emplacement des photographies, 
bref l'aspect d'ensemble de l*imprime, constitue une ceuvre 
de 1'esprit, ceuvre de caractere collectif au sens de 1'art. 9 
de la loi du 11 mars 1957, dont la propri6te appartient a 
1'entreprise sous le nom de laquelle elle est divulguie, c'est-6-
dire & la societe editrice; 

Attendu que la question fondamentale qui se pose dans la 
presente instance est celle de savoir si la diffusion de 1'arti-
cle de Noneil precit6, realis6e par le C.N.R.S., est, ou non, 
licite; — Attendu qu'avant d'etudier cette question, il importe 
de rappeler Ie rflle et la mission du C.N.R.S., et d*autre part, 
d'exposer dans quelles conditions le C.N.R.S. assure en fait 
la diffusion des ceuvres scientifiques (ouvrages ou articles de 
revues) en sa possession et dans quelles conditions il a sp6-
cialement diffus6 1'article de Noneil; — Attendu que le 
C.N.R.S., cr66 par le decret n° 59-1398 du 9 d6c. 1959, 
portant organisation g6n£rale du Centre national de la recher-
che scientifique, est un etablissement public, dot6 de la per-
sonnalite civile et de l'autonomie financiere, plac6 sous l'au-
torit6 du ministre de 1'Education nationale. Aux termes de 
1'art. 2 du decret, il a pour mission de developper, orien-
ter et coordonner les recherches scientifiques de tous ordres. 
II est notamment charg6 : 1° d'effectuer ou de faire effec-
tuer ... les 6tudes et recherches pr6sentant pour 1'avancement 
de la science ou l'6conomie nationale un interet reconnu; 
2° d'encourager et de faciliter les recherches entreprises par I 
les services publics, 1'industrie ct les particuliers, d*octroyer I 
a cet effet des allocations aux personnes qui consacrent i 
ces recherches tout ou partie de leur activite, de recruter 
et r6munerer des collaborateurs afin d*assister les chercheurs 
dans leurs travaux; 3° de subventionner ou de creer certains 
laboratoires de recherche pure et appliquee et de develop-
per ceux qui existent... 4° d'assurer, soit directement soit par 
des souscriptions ou 1'octroi de subventions, la publication 
de travaux scientifiques dignes d'int6ret; 5° d'attribuer des 
subventions pour missions scientifiques et pour sejours de cher-
cheurs dans les laboratoires ou centres de recherches fran-
gais et 6trangers; 

Attendu que, dans le cadre g6n6ral de cette mission scien-
tifique, le C.N.R.S. a mis en place un Centre de documenta-
tion qui a pu r6unir une somme consid6rable de documenta-
tions relatives aux sciences humaines : ouvrages scientifiques 
du monde entier, th&ses, rapports administratifs, abonnement 
i plus de 1400 revues frangaises et 6trang6res; ledit centre 
a cree un bulletin signal6tique p6riodique charge de signalcr 
a ses abonn6s les publications scientifiques effectuees par 
les chercheurs de divers pays et parues dans les revuus et 
p6riodiques du monde entier; que, simultan6ment, le Centre 
a cr66 un service de reproductions, instaII6 d'ebord 15, Quai 
Anatole France, puis 26, rue Bayard & Paris, ayant pour mis-
sion de fournir eventuellement aux chercheurs des reproduc-
tions par microfilms ou photocopies des articles designes 
dans le Bulletin ou consult6s i la Bibliotheque; que, par let-
tre circulaire en date du V d6c. 1969, Ie QN.R.S. a signale 
le prochain fonctionnement de ce service de reproduction 
aux abonn6s du Bulletin signal6tique; que cette lettre leur 
annongait que la section Sciences humaines du Centre de 
documentation serait abonnee des janvier 1970, a plus de 



1 400 p£riodiques de tous pays et que les articles de ces 
periodiques seraient analysSs et mentionnes dans le Bulletin 
signa!6tique et stock6s sous forme de microfiches; qu'il 
etait proposS i la clientSle, soit la reproduction des micro-
fiches, le prix d'une copie devant 6tre de 3 F pour 32 4 128 
pages, soit une restitution sur papier de chacune des pages 
microcopiies dont le prix devait Stre de 10 F par tranche 
de 10 pages et de 7 F par tranche suppl6mentaire de 10 
pages; — Attendu qu'il r6sulte de la documentation mise aux 
debats, que, posterieurement & cette lettre circulaire, le Cen-
tre a diffus^ : a) Un prospectus destinS a lancer le Bulle-
tin signaletique (concernant la section 522 : Histoire des 
sciences et techniques), annongant au verso que_ des repro-
ductions des documents analyses dans le Bulletin signal6ti-
que pouvaient etre effectuees & la demande, sous forme de 
photocopies au prix de 10 F par article de 10 pages e_t de 
7 F par fraction supplementaire de 10 pages ou de micro-
fiches au prix de 8 F 1'unitfi (24 St 32 pages); 

b) Un prospectus 6dit6 par une section particuliire du Cen-
tre, savoir le Reseau dlnformation sur V6conomie de l'ener-
gie, oii l'on peut lire : «Vous desirez vons procurer rapide-
ment des documents; un service de reproduction vous donne 
acc£s aux documents in extenso dans les meilleurs delais », 
et ce, selon un tarif de photocopies de 10 F par article de 
10 pages et de 7 F par fraction suppl6mentaire, ou un tarif 
microfiches de 8 F par unite pour la fiche-m6re et de_ 3 F 
par unite pour la microcopie; qu'il 6tait encore mentionn6 
qu'on trouvera dans la revue « Economie de l'6nergie » (qui 
est une publication du C.N.R.S.Vc une s6rie de volets d6ta-
chables vous permettant d'effecttier rapidement vos comman-
des...» et encore : «Votre societ6 est deja dotee d'un sys-
teme automatise de recherche bibliographique », etc. 

c) Un tarif des reproductions au l*r janv. 1971; que ce 
tarif concerne les microfilms, microfiches et photocopies 
(tirage sur papier); que les microfilms sont procur6s pour 
tous les articles documentaires extraits de la presse p6riodi-
que mondiale au prix de 6 F le microfilm par article de 
20 pages et par fraction supplementaire de 20 pages; que 
les microfilms sont procures, 1'original au prix de 8 F l'uni-
te et le fac-simil6 au prix de 3 F l'unit6; que les photo-
copies sont fournies soit au format de roriginal, soit en 
reproduction par proc6de photographique des planches en 
demi-teintes; que, dans le premier cas, le prix est de 10 
F par article de 10 pages et de 7 F par fraction supple-
mentaire de 10 pages; que, dans le deuxiSme cas, le_ prix 
de la reproduction est de 4 F I*unit6; que le tarif mentionne 
un tarif special « pour tous autres travaux » et ajoute qu'& ces 
prix hors-taxes s'ajoute la T.V.A. 19 p. 100 (incidence 23 
p. 100); qu'il mentionne encore 12 p. 100 de frais forfai-
taires pour les exp6ditions 2t 1'etranger; — Attendu qu'au 
verso du tarif de janvier 1971, est imprim6 un bulletin de 
commande de reproductions photographiques pr6cisant que le 
client doit indiquer son nom ou sa raison sociale et meme 
le service (de 1'entreprise) int6ress6 par la commande, l'adres-
se, le numSro de t6I6phone et la date; que le client doit 
indiquer en combien d'exemplaires la facture doit etre 6ta-
blie; qu'une rubrique est reservee aux observations et une au-
tre a la r6f6rence du client; qu'une note ajoute : «Si vous 
dSsirez recevoir des imprimSs pour votre prochaine com-
mande, veuillez utiliser les 6tiquettes mauves reservees & cet 
usage»; que la nature et le nombre d'articles doivent etre 
indiqu6s en bas de page; que, pour terminer, le bulletin-type 
de commande annexe au tarif, comporte la declaration impri-
m6e suivante qui doit preceder la signature du client : « Je 
desire commander une reproduction en lieu et place d'un 
pret de publication ou d'une transcription manuelle, et seule-
ment 4 des fins de recherche. Je d6clare sous ma respon-
sabilite, m'engager a ne pas faire un usage commercial de la 
reproduction demandeb ci-dessous, usage qui constituerait une 
infraction au copyright II est entendu que je n'achete pas 
la reproduction, mais que le droit pay6 couvre exclusivement 
les frais de la copie faite sur ma demande »; 

d) Un placard publicitaire figurant 4 la page 122 de la 
Revue « L'usine nouvelle » edition supplementaire juillet 1970, 
ainsi con?u : «Si l*on n'habite pas Paris, ou si 1'on n'a 
pas d autre biblioth6que a sa disposition ou... si l'on ne veut 
pas se deranger, il est d'autres recours pour consulter un 
texte : le Centre de documentation du C.N.R.S. fournit, sous 
forme de microfilms, microfiches, ou photocopies, des repro-

ductions, non seulement des documenta stockSs dans sa"p#tP 
pre bibliotheque, mais encore de ceux qui sont accessibles 
en bibliothSques exterieures (des cam6ra$ sont installeea en 
permanence dans les plus importantes), ou qui appartien- . 
nent personnellement aux clients eux-mSmes. Le rythme ac-
tuel est d'environ 2 000 articles par jour pour les reproduc-
tions sur commande; des contrats particuliers peuvent etre 
passes pour 1'archivage syst6matique sur microfiches » ; 

Attendu que l'expos6 de fait auquel il vient d'etre proc6-
de indique dans quelles conditions generales le C.N.R.S., au 
moment oti a ete engagee la pr6sente instance, assurait la 
diffusion des ceuvres scientifiques en sa possession, 6tant pr6-
cise que les photocopies pouvaient etre, soit commandees et 
livrees par la poste, soit command6es et livr6es sur place, 
soit encore Stre realis6es par un appareil de photocopie 
install6 au Centre de documentation et fonctionnant aprBs in-
troduction d'une pi6ce -de monnaie; — Attendu que, dans Je 
contexte des pratiques de reproduction ainsi mises en 
place par le C.N.R.S., il resulte des documents mis aux de-
bats que la reproduction reprochee & cet organisme par la 
Societe moderne d'editions et portant sur un article paru 
dans le numero 280 de Ia Revue « Entretiens et travaux neufs, 
sous le nom de Noneil, article intitule « Conception et entre-
tien des travaux hydrauliques », a 6t6 commandee sur un bon 
ad hoc imprime par le C.N.R.S. et rempli par le client, en 
l'espece un sieur Rouaud; que 1'imprime dont s'agit comporte 
une partie reservee i. la commande, 4 la realisation de 
la reproduction et a la -livraison; que, sur la partie consti-
tuant le bon de commande sont fournies les indications 
relatives 4 1'article ci-dessus vise; que, sur le meme imprime 
et sous la mention « Centre national de la recherche scien-
tifique — Centre de documentation — Service photographi-
que », on lit les indications « Operateur » et « Controle »; 
qu'en face du mot Op6rateur se trouvent les initiales N.V. 
qui correspondent apparemment au nom du prepose ayant pro-
c6de 4 la reproduction; qu'en face du mot « Controle », se 
trouve un petit cachet peu lisible avec, apparemment, les ini-
tiales E.M., que le bas du document constitue le bon de li-
vraison avec les mentions suivantes relatives & Ia livraison, 
port6es en bas et k gauche : nombre de copies : 011 et 
« date de livraison : 26.2.71 » ; que la partie en bas et & 
droite est r6servee aux reclamations eventuelles; — Attendu 
qu'en bref, il s'agit de copies commandees au C.N.R.S., reali-
sees au C.N.R.S. par un prepose de cet organisme, et livrees 
par le C.N.R.S. au client; — Attendu qu'au terme de 1'expose 
qui vient d'etre fait, il convient d'etudier d'abord la recervabilite 
de 1'action engagee par ladite Societe moderne d'editions et de 
1'intervention du Syndicat national de 1'edition, puis la discus-
sion de fond de Paction en contrefagon, et des conclusions 
d'intervention du syndicat. 

Sur la recevabilite de 1'action en contrefafon et de 
1'intervention du Syndicat national de l'6dition : — Atten-
du que le C.N.R.S., d6fendeur h. Vaction en contrefagon, 
soutient que la demande est irrecevable parce que : 

o) la Societe moderne d'editions ne justifie pas de sa 
qualit6 pour agir, et, plus precis6ment, ne justifie pas qu'elle 
est cessionnaire des droits d'auteur; 

b) la Soci6t6 demanderesse n'apporte pas la preuve du 
fait materiel all6gue et, plus precisement, n'etablit en aucune 
maniere, que 1'article incrimine ait 6t6 photocopi6, ni dans 
quelles conditions, ni par qui, ni pour qui, ni comment; 

Attendu que le premier moyen doit etre declare non fon-
de; que la Societe Entreprise moderne d'editions etablit, en 
effet, par une attestation d'un sieur Julia, en date du 9 aout 
1971, que ce dernier, auteur de 1'article incrimine qui a 6te 
ecrit sous le pseudonyme de Antoine Noneil, a c6de ses-
droits i la Societe Entreprise moderne d'editions; — Atten-
du que le second moyen ne saurait Stre consid6r6 comme un 
moyen d'irrecevabilite de 1'action, mais seulement comme 
un moyen de defense au fond; qu'il importe dSs lors de 
Ie joindre au fond; — Attendu qu'ainsi Vaction en contre-
fagon doit etre declaree recevable ; 

Attendu qu'en ce qui concerne 1'intervention du Syndicat 
national de Vedition, qne celui-ci est un syndicat profession-
nel, r6gi par les dispositions du titre I", du livre III, du Co-
de du travail; qu'il groupe les editeurs frangais, personnes 
physiques ou personnes morales, qui ont adhere ou seront 
admises & adherer a ses statuts (statuts, art. ler); qu'il a 
pour but et pour objet la defense des interets des editeurs, 



1'etude des questions speciales & leurs publications et & la 
promotion d'une politique commune (statuts, art 3); qu'il 
est d£s lors fond6 i. intervenir pour assurer la defense d'in-
terets collectifs de la profession d'editeur et solliciter la 
reparation du prejudice moral qu'il declare lui avoir 6te caus£; 

Sur le fond : — Attendu que la question qui se pose en 
1'espece est celle de savoir si l'art. 41-2" de la loi du 11 
mars 1957, qui apporte une exception au principe general 
d'interdiction de repr6sentation ou de reproduction des 
oeuvres sans autorisation de 1'auteur ou de ses ayants droit, 
formulie par l'art. 40, couvre et rend licite la reproduction 
d'ceuvres scientifiques par le C.N.R.S. dans les conditions 
ci-dessus exposees; — Attendu qu'& cet 6gard, et avant 
toute discussion au fond, une remarque s'impose pour une 
saine interprftation de l'art. 41-2° dans les rapports du 
C.N.R.S. avec Ies Societ6s 6ditrices; que le texte de l'art. 
41 ne peut s'accommoder d'une interpretation iso!6e, 
mais doit etre, en la mati5re, combinS avec les 
dispositions particuli6res (D6cr. ne 59-1398 du 9 
dec. 1959 dejh cit6), qui r6gissent le fonctionnement du 
C.N.R.S.; — Attendu qu'il faut rappeler que, dans le cadre 
g6n6ral de sa mission, qui consiste, notamment, i d6velop-
per, orienter et coordonner les recherches scientifiques de 
tous ordres, le C.NJR.S. a la charge d'effectuer ou de faire 
effectuer les 6tudes et recherches presentant un int6r£t re-
connu pour 1'avancement de la science ou 1'economie natio-
nale, et, en outre, d'encourager et de faciliter les recher-

"ches entreprises par les services publics, 1'industrie et les 
particuliers; — Attendu que les dispositions ainsi rappelies 
habilitent implicitement, mais necessairement, Ie C.N.R.S. 
1 delivrer aux chercheurs, soit isol&s, soit constitues en grou-
pes de recherches, des copies de tous documents en sa pos-
session, qu'il s'agisse de revues ou d'ouvrages scientifiques ; 
qu'une telle d6Iivrance rentre dans la mission qni lui incombe 
d'encourager et de faciliter les travaux des chercheurs; — 
Attendu que. c'est sous le b6n6fice de ces observations li-
minaires qn'il convient de d6terminer dans quelles condi-
tions doit se faire cette d61ivrance de copies de documents; 

Attendu que l'art. 41-2° de la loi du 11 mars 1957 est 
ainsi con$» : «Lorsque 1'ceuvre a et6 divulgu6e, 1'auteur ne 
peut interdire... 2e Les copies ou reproductions strictement re-
servees i l'usage prive du copiste et non destinees a une utili-
sation collective, i 1'exception des copies des ceuvres d'art 
destin6es a etre utilisees pour des fins identiques a celles 
pour lesquelles 1'ceuvre originale a ete cr6ee »; — Attendu 
que, si 1'on fait abstraction de la partie du texte concer-
nant^ les copies d'ceuvres d'art, qui est sans application en 
l'espece, les conditions d'appIication de Fexception principale 
concernant les copies ou reproductions des autres ceuvres de 
1'esprit sont les trois suivantes : II faut tout d'abord qu'il 
s'agjsse de copies ou de reproductions materielles des o;u-
vres : il faut. en second lieu. ou'elIes soient r6a1isees oar 
celniila meme oui en aura 1'usace. II faut enfin on'elles soient 
strictement reserv6es 1'usage .priv6 du copiste et ne soient 
pas destin6es & une utilisation collective > ; 

A. — Premiire condilion : II faut qu'il s*agisse de « co-
pies» ou de « reproductions» mat6rielles d'ceuvres (articles 
de revues ou ouvrages); — Attendu qu'& cet 6gard, et sans 
qu*il y ait lieu d*analyser la portee respective des deux ter-
mes « copies > et < reproductions » accouples, par 1'arL 41-2°, 
la question qui se pose est celle de savoir si 1'exception 
de 1'art. 41 couvre 1'usage des moyens modernes de reproduc-
tion (microcopies, photocopies) ; — Attendu que, pour le nier, 
la soci6te demanderesse fait valoir que si la d6rogation tra-
ditionnelle au profit du copiste s'expliquait ais6ment autre-
fois_ par le travail mat6riel consid6rable que repr6sentait la 
copie, par le caractere limite de la copie et par son caractere 
imparfait, qui ne pouvait en faire un substitut de l'original, rien 
dc tel n'existe lorsque la copie est obtenue par des moyens mo-
dernes, grace auxquels la reproduction est instanJanee, inte-
grale et sans limites et rend exactement les memes servi-
ces que 1'original; qu'aucune comparaison n'est possible en-
tre le document que r6alise le chercheur classique prenant 
des notes a la main dans nne biblioth6que et le document 
qui lui est remis instantan6ment et parfaitement par une 
machine k photocopier; qu'en bref, d6clare la demanderesse, 
la reproduction par photocopie est techniquement assimila-
ble h. une impression et doit etre consideree comme un do-
•cument imprim6 se substituant parfaitement & l'ouvrage Iui-

meme; — Attendu que, sans qu'il y ait lieu de denier Ia 
valeur de tels arguments qui, de lege jerenda, ont une impor-
tance certaine, ils ne sauraient prevaloir dans notre droit 
positif actuel sur les termes formels de 1'art. 41 qul, sous 
r6serve de l'observation des autres conditions legales, au-
torise toutes les reproductions, sans faire de distinctions; 
que cela apparait d'autant plus certain que les proc6d6s mo-
dernes de reprographie 6taient dej4 connus lorsqu'a 6t6 ela-
bor6e la loi du 11 mars 1957; que si Ie I6gislateur avait 
entendu exclure ces proc6d6s modernes du champ d'applica-
tion de l'art. 41, il n'aurait pas manquS de le dire; — 
Attendu, d'ailleurs, que, sur un plan plus g6neral, en d6cider 
autrement, serait annitdler l'essor des mcyens modernes de 
reproduction et, par lk meme, faire 6chec au developpement 
de la connaissance qui a trouve un tremplin de choix dans 
l'emploi des prooed6s modernes de diffusion de la pens6e; 
— Attendu qu'ainsi, en ce qui concerne la premiere condi-
tion, il faut admettre que le legislateur n'a nullement enten-
du prohiber l'usage des procedes modernes de reproduction 
qui reste licite en son principe dans le cadre de l'art. 41; 
que les copies delivrees par des proc6d6s modernes sont des 
copies autoris6es par l'art. 41, de sorte qu'en d61ivrant des 
photocopies, le C.N.R.S. n'encourt, de ce seul fait, aucun 
reproche; que, cependant, cette solution laisse entiere Ia 
question de savoir si le CN.R.S., en delivrant des photo-
copies sans controle et sans justification de la qualitS de 
chercheur, a toute personne qui lui en fait la demande (com-
me cela sera ci-apres d6montr6) ou en les delivrant en un 
nombre multiple d'exemplaires, n'a pas 6t6 amen6 & r6ali-
ser une diffusion publique, des documents en sa possession 
et n'a pas commis une contrefagon, du seul fait des condi-
tions mat6rielles de la d61ivrance; que cette question sera 
ci-dessous examinee & propos de 1'examen de la troisi6me 
condition; 

B. —Seconde condition : II faut que la reproduction soit 
r6alisee par la personne qui 1'utilisera; que cette condition 
r6sulte implicitement, mais necessairement, du texte de 1'art. 
41; — Attendu qu'a cet 6gard, la demanderesse pretend 
qu'en fonction des m6thodes reprographiques employ6es par 
le C.N.R.S., c'est celui-ci qui serait le copiste; qu'en effet, 
ajoute-t-elle, les copies sont realis6es <v partir d'un original 
appartenant au C.N.R.S., dans les locaux du C.N.R.S., avec 
un appareil appartenant au C.N.R.S., par des preposes du 
C.N.R.S., et dans Ie cadre d'un service complexe organise 
par cet 6tablissement public; que, dans Ie cas particulier 
oil la copie est obtenue par le client directement de la ma-
chine apres introduction d'une pi6ce de monnaie, ce simple 
geste ne suffit pas & faire du client un copiste, car la copie, 
comme dans le cas prec6dent, est realis6e- par une machi-
ne appartenant au C.N.R.S. et fonctionnant dans le cadre 
du service organise par lui, la pifece n'etant que le paiement 
du service rendu ; qu'en bref, et pour resumer tout ce qui pre-
cBde, la photocopie est un produit livre dans tous les cas 
par le C.N.R.S., soit par l'interm6diaire d'un prepos6, soi/ 
directement par la machine elle-meme; qu'en toute hypo-
th6se, Ie copiste ne peut etre que le propri6taire de la ma-
chine et non Ie client, de sorte que la seconde condition 
legale n'est pas remplie; — Attendu qu'une telle argamen-
tation ne peut etre admise, en tant qu'elle fonde la qua)it6 
de copiste sur une simple analyse des conditions mat6riel-
les de d£livrance des copies; qu'on doit observer a cet 6gard 
que meme l'utilisateur d'une copie realis£e dans les condi-
tions^ classiques n'intervenait pas n6cessairement seul dans 
la realisation mat6rielle de la reproduction ; que, de meme 
que le copiste classique pouvait, sans sortir de Ia 16galite, 
r6aliser cette copie avec le concours de proches collabora-
teurs (dactylo, stenographe), et ce, soit dans le Centre deten-
teur des documents soit meme chez lui, on doit admettre 
que, dans le cadre des proc6des modernes de reprographie, 
1'intervention d'un employe pressant le bouton d'une machine 
automatique ne permet pas d'attribuer h cet employ6 ou 
a I'organisme dont il est le prepos6, la qualit6 de copiste; 
que, plus gen6ralement, la qualitS de copiste ne peut se de-
terminer en fonction des modaIit6s de mise en ceuvre des 
moyens materiels utilis6s; — Attendu qu'en r6alit6, cette 
qualite doit etre reconnue ^ celui qui a choisi le contenu 
de la copie en fonction de 1'usage que, seul, il sait de-
voir en faire et qui, plus precis6ment, par 1'effet de sa seule 
volonte, declenche le processus de realisation materielle de 



la reproduction, dans les limites determinees par lui et en 
fonction de l'usage envisage par- lui; que le crit6re deter-
minant est ainsi celui de 1'intervention intellectuelle; — 
Attendu qu'en definitive, c'est le client du C.N.R.S. qui a 
la qualite de copiste et non pas le prepos6 du C.N.R.S. ou 
cet organisme, lequel fournit simplement les moyens mate-
riels de la reproduction, ce qui n'est nullement reprehensi-
ble en soi; — Attendu que cette fourniture de moyens pour-
rait cependant, etre critiquable dans le cas 06 le client pro-
cedcrait & une utilisation contrefaisante des documents 1 lui 
fournis et oil le C.N.R.S. n*aurait pas pris pr-ealablement 
toutes les precautions utiles au moment de la delivrance des 
photocopies, pour parer, dans la mesure du possible, i cette 
utilisation contrefaisante; que dans urte telle hypothese, le 
C.N.R.S. deviendrait en quelque sorte complice de la con-
trefagon par fourniture de moyens, mais que les pr£cau-
tions a. prendre par le C.N.R.S. ne rentrent pas dans ie 
cadre de la seconde condition, et doivent etre examinees 
dans celui de la troisieme condition legale, ce qui va etre 
maintenant <6tudie; 

C. — Troisiime condition : II faut que les copies soient 
strictement rSservees 4 1'usage privfi du copiste et non des-
tinees a une utilisation collective; —• Attendu que, pour une 
saine interpretation de cette condition expressiment formu-
lee par 1'art. 41-2% il est essentiel de rappeler h. nouveau 
que ledit art. 41-2° doit etre combine avec les dispositions 
qui regissent Vorganisation et le fonctionnement du C.N.R.S., 
a savoir le decret n° 59-1398 du 9 dec. 1959; que ce 
texte confie au C.N.R.S. ila mission fondamentale d'effec-
tuer des etudes et recherches presentant un int6ret reconnu 
pour 1'avancement de la science ou Peconomie nationale et 
de faciliter (sic) • les recherches entreprises par les services 
publics, 1'industrie ou les particuliers; qu'il s'ensuit que le 
C.N.R.S., habilite faciliter ces recherches scientifiques, est 
habiliti, de ce fait meme, i. delivrer des photocopies 4 
toute personne qui a la qualitfi de < chercheur», que cette 
personne soit un simple particdlier, une administration pu-
blique ou un chef d'industrie, ainsi que cela rfisulte de l'art. 
2 du dScret; qu'5l ce sujet, on doit mettre particulierement 
1'accent sur le fait que le chercheur du XX® siecle n'est plus 
le savant isole des siBcles passfis qui travaillait seul dans 
son laboratoire, mais un chercheur englobS dans un orga-
nisme collectif de recherche; que les chercheurs du XX* 
siecle sont constitufis en groupes de travail structures pour 
donner aux travaux scientifiques qu'ils poursuivent leur pleine 
efficacite; qu'il r6sulte de ce qui precede que le cercle des 
personnes auxquelles le C.N.R.S. est habilite a delivrer des 
photocopies est relativement fitendu, parce que, d'une part, 
ce ne sont pas seulement les particnliers qui font des tra-
vaux scientifiques, mais aussi des administrations publiques ou 
des chefs d*industries, et que, d'autre part, les chercheurs 
sont constitufis en groupes de travail; — Attendu, cepen-
dant, que, si larges que soient les pouvoirs du C.N.R.S., en une 
tellc mati6re, ils ne sont pas illimites; que les textes ri-
glementaires qui fixent les pouvoirs de cet organisme, en 
fixsnt en meme temps les iimites; que le C.N.R.S. n'est, 
en aucune fagon, fonde i delivrer des reprographies & toute 
personne qui en a fait la demande sans justifier de sa qua-
lit6 de « chercheur > ; qu'il doit exiger des justifications ; que 
la delivrance incontrdMe de photocopies, contraire au d6-
cret de 1959, est cn meme temps contraire a la lettre 
et 4 1'esprit de l'art. 41-2" de la loi du 11 mars 1957; 
que la prolif6ration de copies r6sultant d'une delivrance incon-
trolee equivaut, en effet, sur le plan pratique, a une diffu-
sion publique de reproductions d'ceuvres prot6g6es, sans auto-
risation des titulaires des droits; que cette diffusion publi-
que est constitutive de contrefagon ; — Attendu qu'un tel 
comportement illicite peut etre pr6cisement reproch6 au 
C.N.R.S.; qu*il r6sulte surabondamment de 1'ensemble des 
documents mis aux debats et qui ont 6t6 analyses dans le 
chapitre ci-dessus consacre 21 l'expos6 de$ faits, que le Cen-
tre, bien que jouissant d'une situation privilegiee d6roga-
toire aux r^gles de droit commun, ce qui devrait lui impo-
ser une certaine reserve, ne met pas spficialement et uni-
quement 4 la disposition des chercheurs son service de re-
production, mais en fait beneficier n'importe quelle person-
ne, phystque ou morale, desireuse de faire effectuer des re-
prographies de son choix, sans aucun controle; que le C.N. 
R.S. doit, prealablement h la delivrance des reprographies 
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sollicitees, exiger la justification de titres scientlfiques et de 
recherches effectivement realisfies par les auteurs des com-
mandes; qu'il n'est pas 6tabli que de telles justifications 
aient jamais ete exig6es, soit lorsque les copies 6taient 
adressees par correspondance, soit Iorsque les personnes qui 
en desiraient utilisaient dircctement les machines & photo-
cppier mises a la disposition du public; — Attendu qu'un 
tel comportement est encore aggrave par ie fait, 6tabli 
par les documents precites, et, notamment, par le placard 
publicitaire de la Revue « L*Usine nouvelle », que le C.N.R.S. 
se comporte, en fait, comme une veritable entreprise com-
merciale utilisant des proc6des publicitaires destines & sol-
liciter la clientele et, en tout point, comparables aux pro-
c6d6s de la publicite commerciale; qu'il va meme jusqu'k 
proposer la reproduction des documents stockes dans des 
bibliotheques ext6rieures (cf. placard publicitaire precite); — 
Attendu, d'ailleurs, que le C.N.R.S. est tellement consctent 
de l'irregularit6 de son comportement qu'il a cru opportun 
d'adresser au directeur adjoint charge du Centre de documen-
tation, sous la signature de son directeur administratif et 
financier, une lettre-circulaire, datSe du 7 d6c. 1971, appor-
tant certaihes restrictions a la delivrance des copies, res-
trictions destinees & 6viter des abus; — Attendu cependant 
que cette lettre n'est qu'un document interne, non portfi h 
la connaissance du public et qui, de toute fa?on, est pos-
t6rieure & la delivrance de Q'assignation et ne saurait, de ce 
fait, avoir aucune incidence sur "1'existence de la contrefa-
gon, laquelle resulte de cette circonstance que le C.N.R.S. 
se comporte, en fait, comme un v6ritable distributeur public 
des documents proteges en sa possession; —• Attendu que, 
dans le cas particulier qui a fait l'objet de l'instance en-
gagee par la Societe Entreprise moderne d'editions, il 
appert des documents de la cause que Ia photocopie de 
1'article de Noneil a 6te delivree a un sieur L. Rouaud, sans 
autre precision; qu'il n*est nullement iustifie que ce dernier 
ait excipe d'une aualification techniaue ouelconone p.t. nfTis 
precisement, de la qualit6 de < chercheur » dont ile C.N.R.S. 
aurait du exieer la iustification nrealahle oar la commnni-
cation de titres scientifiques et de documents etablissant la 
realite de travaux scientitiques poursuivispari>'inti»ra!is« : 011'an-
cune justitication n'est tourme et que le CJ<t.R.S. n'ofJEre 
nullement de fournir une preuve quelconque & ce sujet; quc 
c'est donc k juste titre que la soci6t6 demanderesse se 
plaint de >la delivrance d'une photocopie & un particulier 
dont la qualite de chercheur poursuivant des travaux 
scientifiques ne se d6duit d'aucune justification fournie au 
C.N.R.S.; — Attendu, d'ailleurs, que, dans la prfisente es-
p6ce, un grief complementaire peut etre deduit contre le 
C.N.R.S. du fait qu'il a delivre la photocopie de l'arti-
cle de Noneil en 11 exemplaires au sieur Rouaud, sans avoir 
exige du destinataire que ce dernier justifie de l'usage de ces 
11 exemplaires, alors que cette d61ivrance en plusieurs exem-
plaires 6tait de nature 1 faire pr6sumer que ces copies mul-
tiples etaient destinees, non h. 1'usage prive du copiste, mais 

l'usage d'une pluralite de personnes, ce qui semble con-
traire aux dispositions de l'art. 41-2°; — Attendu, sans 
doute, qu'il serait excessif de poser cn principe que toute 
delivrance de photocopies en plusieurs excmplaires est itli-
cite, alors que la recherche scientifique constitue une ceuvre 
collective et que le chercheur qui sollicite des copies peut 
normalement se presenter comme le porte-parole cPassocies 
travaillant avec lui; que, dans ce cas, on peut considerer 
que le C.N.R.S., dont 4e role est de faciliter la recherche, - - . 
est, de ce fait, legalement habilitd a dejivrer au requfirant 
un nombre de photocopies suffisant pour le groupe de cher- - ~.. 
cheurs dont il fait partie; que, dans cette mesure, la d61i-
vraace d'une pluralite d'exemplaires n'apparait nullement 
contraire aux dispositions de l*art. 41-2% mais qu'il en se-
rait autrement si le nombre de photocopies delivr6 exc6-
dait manifestement les besoins d'un groupe de recherches 
et permettait de ce fait une utilisation collective illicite dont 
le C.N.R.S. se rendrait contplice par fourniture de moyens 
materiels; — Attendu que si la limite entre les deux hypo-
theses peut paraitre d61icate, elle est cependant parfaitement 
d6terminable en fonction de 1'ensemble des faits, mais qu'en 
toute hypothese, il appartient au C.N.R.S., au moment ou 
un chercheur lui demande plusieurs photocopies, d'exiger tou-
tes justifications necessaires quant aux qualifications techni-
ques des membres du groupe de recherches, la nature et l'im-
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portance des travaux poursuivis, et, en fonction de ces ile-
ments de fait, de dfiterminer le nombre de copies qui peut 
etre raisonnablement delivr6 pour une utilisation licite; — 
Attendu qu'en l'esp6ce, il n'apparait pas que la moindre 
justification ait ete exigee par le C.N.R.S. avant la deli-
vrance, sur 1'utilisation des 11 exemplaires de 1'article de No-
neil, pas plus qu'il n'apparait que des justifications aient 6t6 de-
mandees a Rouaud sur sa qualite de chercheur; — Or atten-
du que -de telles justifications constituent manifestement un 
rouage indispensable de la reglementation 16gale des pouvoirs 
du C.N.R.S. en matiere de delivrance de photocopies, dans 
le cadre de son rdle g6n6ral d'assistance aux chercheurs, que 
si elles ne sont pas fournies, la delivrance de photocopies 
par cet organisme echappe, en fait, k toute rSglementation 
et aboutit i une ddlivrance incontrolee et anarchique et, fina-
lement, & une diffusion publique non autorisde, absolument 
prohibee par les dispositions de l'art. 41-2" de la loi de 
1957; — Attendu que tel est precisement le cas en '1'espece; 
qu'£tant surabondamment note que le C.N.R.S. a commis 
une autre faute en s'abstenant de faire signer par 1'auteur 
de la commande un engagement de s'abstenir de toute uti-
Usation illicite (ainsi que le prevoyait le bulletin-type de 
commande annex6 au tarif de 1971), le C.N.R.S. a contre-
fait 1'article de Noneil en ile reproduisant et en le diffusant 
d'une fagon incontrolee en violation des dispositions de 
l*art. 71 de la loi du 11 mars 1957 modifiant l'art. 426 
c. p€o.; que 1'article de Noneil a ete ainsi contrefait en ce 
qui concerne son contenu intellectuel au prejudice de la So-
ciete Entreprise moderne d'editions, cessionnaire des droits 
patrimoniaux d'auteur et en ce qui concerne sa presentation 
originale au pr6judice de la meme Soci6t6, titulaire des droits 
d'auteur sur la pr6sentation dudit article; — Attendu, sur les 
r6parations, que le comportement du C.N.R.S. a caus6 i 
la Societe Entreprise moderne d'editions un prejudice mo-
ral et iin pr6judice materiel rdsultant d'un trouble commer-
cial certain et des frais irr6cuperables qu'elle a dil exposer 
en justice; que_ ce prejudice sera r£pare dans son ensem-
ble par 1'allocation d*une somme de 4 000 F; qu'a titre de 
complement de reparation, il convient, en outre, d'autoriser 
Ia publication du dispositif du.present jugement dans les ter-
mes ci-aprBs; 

Sur 1'intervention du syndicat national de 1'edition : — 
Attendu que le Syndicat national de I'6dition, habilitfi par ses 
statuts^ assurer 4a d6fense des interets des editeurs, doit 
6tre declar6 bien fonde h. intervenir dans une instance sou-
levant une question de principe de port6e g6n6rale concer-
nant 1'ensemble de 1'edition et dont il se d6gage que le 
comportement du C.N.R.S. a cause au syndicat un prejudice 
d'ordre moral r6sultant de 1'atteinte portee aux interets col-
Iectifs des membres du syndicat; — Attendu qu'en r6para-
tion de ce prejudice, il convient de condamner le C.N.R.S. 
a payer _au Syndicat national de l'6dition la somme de 
1 F a titre de dommages-interets; qu'il n'y a pas lieu, 
cependant, _d'autoriser la publication du jugement i la re-
quSte de I'intervenant, cette publication, autoris6e dans l'ins-
tance principale, etant de nature & satisfaire tous les int6rets 
en cause; 

Sur Vexecution provisoire : — Attendu qu'il importe que 
le public, et, specialement les personnes touchees par la 
publicit6 €manant du C.N.R.S., soient informes dans Ies 
moindres delais possibles, des conditions dans lesquelles le 
C.N.R.S. est habiliti & delivrer des reprographies des docu-
ments en sa possession; que ces considerations constituent 
1'urgence visee i 1'art. 135 c. pr. civ. et justifient 1'execution 
provisoire du pr6sent jugement du chef de la publication; 

Par ces motifs, d6clare recevable 1'action en contrefagon 
engagee par Ia Soc. Entreprise moderne d'6ditions contre le 
C.N.R..S. j dit qu'en d61ivrant a Rouaud, et ce en 11 exem-
plaires, et dans le contexte de mesures de publicite iden-
tiques k celles en usage dans le commerce, la photocopie 
d'un article de Noneil paru dans le n° 280, ann6e 1970, 
de la revue « Entretiens et travaux neufs », sans avoir exige 
au prealable, d'une part, la communication des titres scien-
tifiques de 1'interesse et de documents 6tablissant Ia r6alit6 
des travaux scientifiques poursuivis par lui, d'autre part son 
appartenance 5 un groupe de recherches scientifiques, les qua-
lifications techniques des membres du groupe et la rea1it6 
des travaux poursuivis par ce groupe, et au demeurant sans 
que le requerant ait 6te invite a prendre 1'engagement de 

satisfaire aux exigences legales concernant Futilisation des 
photocopies, le C.N.R.S. a exced6 Jes limites des pouvoirs 
qu'il tient du d6cret n° 59-1398 du 9 dec. 1959, a viole les 
dispositions de l'art. 41-2" de la loi du 11 mars 1957, et 
a contrefait dans les termes de l'art. 71 de la loi du 11 
mars 1957 modifiant 1'art. 426 c. pen. 1'article de Noneil 
dans son contenu intellectuel au prejudice de la Societe En-
treprise moderne d'editions, cessionnaire des droits patri-
moniaux d'auteur de 1'article en question; dit que, dans les 
memes conditions, et en reproduisant 1'article en question 
dans sa pr6sentation et sa disposition originales, le C.N.R.S. 
a commis une contrefa;on de 1'article en tant qu'ceuvre de 
1'esprit au prejudice de la SocietS Entreprise modetoe 
d'editions, titulaire des droits d'auteur sur la pr6sentation du-
dit article; condamne le C.N.R.S. a payer & la Societ6 
Entreprise moderne d'editions la somme de 4 000 F, & titre 
de dommages-interets; A titre de complement de repara-
tion, autorise 1'insertion du dispositif du present jugement 
dans deux journaux periodiques au choix de la demandcresse, 
sans que le cout global de cette publication puisse exc6der 
la somme de 8 000 F; regoit le Syndicat national de l'edi-
tion en son intervention; le dit bien fond6 en cette in-
tervention; dit que le comportement du C.N.R.S. lui a cause 
un prejudice moral; condamne de ce chef, le C.N.R.S. & 
lui payer la somme de 1 F, ii titre de dommages-intSrets; 
djt n'y avoir lieu d'ordonner la mesure de publication spe-
cialement requise par le syndicat, cette mesure ayant 6te 
deja autorisee dans 1'instance principale et 6tant de na-
ture & satisfaire tous les interets en cause; ordonne l'exe-
cution provisoire du pr6sent jugement, du chef de la publi-
cation autorisee, au profit de la SociSte Entreprise moderne 
d'editions, nonobstant appel et sans caution; rejette comme 
inop6rantes ou mal fond6es toutes conclusions plus amples 
ou contraires; condamne le C.N.R.S. aux entiers d6pens. 

Du 28^ janv. 1974. - Trib. grande inst. de Paris, 3e ch. -
MM. Thenard, v.-pr. - Kiejman et Sarda, av. 
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54, boulevard Raspail 75270 PARIS CEDEX 06 

Centre National de ia Recherche Scientifique 
Centre de Documentation Sciences Humaines 

T6I. 544.38.49 

Paris, le 29 mars 1979 

Monsieur Pierre-Paul CLEDES 
CRIDON 
56 bis, rue de Cre^ut 
69452 LYON Cedex 3 

Monsteur, 

En reponse a. votre lettre du 19 mars 1979 je peux vous donner 
les elements d'information suivants : 

1) II n'y a pas de position propre au CDSH sur le "sort du droit 
d'auteur" dans les bases de donnees informatiques bibliographiques. La 
protectjon generale du droit de Vauteur s'applique aux bases bibliogra-
phiques dans 1a mesure ou elles repondent aux criteres de creation inte-
lectuelle (redaction d'abstracts, etc...). D1autre part des clauses par~ 
ticulieres peuvent dans les contrats de cession de bases limiter ou etendre 
leur droit d'utilisation. 

2) Nous possedons dans le cadre du fonds documentaire "informa-?,,: 
tique et sciences juridiques" des documents qui pourraient vous interesser, 
II faut cependant souligner qu1i1s portent surtout sur la protection des 
programmes d'ordinateur, probleme qui n'a encore ete rgsolu.ni par le 
biais du droit d'auteur ni par celui du droit des brevets. 

Vous pouvez obtenir une bibliographie sur ce sujet aux conditions 
indiquees dans le depliant joint a cette lettre (recherche retrospective 
ou consultation des bulletins bibliographiques). Les documents sont con-
sultables au CDSH. 

Veuillez agreer, Monsieur, 1'expression de mes salutations 
distinguees. 

Daniele SIROUX 
ii • ^  j_ •  informatique et sciences juridiques" 
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B I B L I O G R A P H I E  

- Loi du 11 mars 1957, Journal Officiel 14 mars 1957 

- Ouvrages Generaux : 

. Le^ Droit d'auteur en France par M. Desbois (Dalloz, 3$ edit. 1978) 

.  E n c y c l o p e d i e  d e  D r o i t  C i v i l ,  V °  P r o p r i § t e  L i t t e r a i . r e  ( D a l l d z )  

. Propriete litteraire et Artistique par M. Colombet (Dalloz, Collection 
I i 

des Preois) 
• I 

I 

. Manuel de la Propriete litteraire et artistique par M. Le Tarnec 

- plus particulierement sur le droit de reproduction : 

. Derogations au droit de reproduction des auteurs en Droit Frangai s par 
M. Frese (These, Paris3 1973) 

. Ledroit de reproduction, un droit en gestption par Sylvie Scart-Girard 
Documentaliste, Vol. 16, n° 2 mars avril 1979 p. 67 

. Commentaires de la decision du 28 janvier 1974 concernant le C. N. R. S 

Dalloz, 1974 Jurisprudence p. 337 note M. Desbois 
Revue trimestrielle de Dt Comraercial, 1974, p. 87 

note M. Desbois 
Gazette du Palais, ler octobre 1974 
Semaine Juridique (edition generale), 1975, 2eme partie, 

n° 18 163 note A. Frangon 

Probl§raes juridiques de 1'Industrie de 1'Information Rapport Nora Minc 
Annexe 1 p. 81 par R. Beca 
(rapetle uniquement la diffioulte) 
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